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LE TUYAU CANRON EN FONTE DUCTILE. 
Y A PEUT-ÊTRE PLUS BEAU,

MAIS Y A PAS PLUS FORT!

©AN BON

L’industrie de la tuyauterie se lance 
dans la mode: matériaux légers, finis 
brillants, coloris décor et quoi encore!

Chez Canron, on préfère la solidité 
Les tuyaux qu’on enfouit sous terre se 
doivent d'avoir la force, la durabilité et 
la résistance à l’impact propres à la fonte 
ductile.

C’est la durabilité qui compte, 
pas la beauté.

Il y a des conduites d’eau en fonte 
ductile qui sont en service depuis plus 
de 100 ans. C’est ça la beauté d’un 
tuyau résister à tout, longtemps! Fait à 
partir de fonte coulée, le tuyau Canron 
n'est pas rigide: il obéit aux contrain­
tes des coups de bélier, des tassements 
de terrain et des surcharges soudaines 
Une fois enfoui, on l’oublie. L'intérieur, 
en mortier de ciment durable, préserve 
la pureté de l’eau et empêche la for­
mation de tubercules, assurant ainsi un 
plus grand débit.

Autres avantages pas besoin de 
gants blancs pour la 
manutention; 
pas besoin

DIVISION DE LA TUYAUTERIE

de méthodes coûteuses de remblayage; pas 
besoin de sellette de percement puisqu’il 
peut être taraudé directement. Et les 
joints Tyton sont à emboîtement facile 
et rapide

Canron remporte les couleurs à 
quatre rigoureuses épreuves de force.

Le tuyau en fonte ductile répond à 
quatre critères importants: résistance 
minimale en traction de 60 000 Ib/po. ca.; 
limite d’élasticité de 42 000 Ib/po. ca.; 
élongation minimale de 10 p. 100; et 
résistance à l’impact telle qu’établie 
par la méthode Charpy. Canron et la CSA 
procèdent régulièrement à ces tests ainsi 
qu’à de nombreuses analyses chimiques et 
microstructurales minutieuses.

Le tuyau Canron: un fichu de 
bon placement.

Le tuyau Canron en fonte ductile se 
classe à part. Aucun autre 
matériau n'égale sa 
résistance à

la contrainte. Nul autre ne réunit aussi 
bien force, flexibilité, résistance à 
l’impact, durabilité, facilité d’instal­
lation et économie à long terme.

Aujourd’hui, les ingénieurs comptent 
également sur une autre de ses caracté­
ristiques: son plus grand diamètre 
intérieur. Des études viennent en effet 
de démontrer que le diamètre intérieur 
d’un tuyau en fonte ductile doublé de 
mortier est sensiblement plus grand que 
celui de tout autre tuyau du même diamè­
tre. Le débit est donc beaucoup plus grand 
et les pertes de tête sont moindres.

C’est pour cette raison et bien d’autres 
qu'aux yeux des investisseurs, le tuyau 
Canron en fonte ductile est un fichu de 
bon placement à long et 
à court termes
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BÉTON - I

Coordonnateur
du présent numéro M. Pierre Claude Aïtein est professeur titulaire au 

département de génie civil de /’Université de Sherbrooke. Ses 
recherches portent surtout sur l'utilisation des matériaux de 
construction minéraux (béton, bitume, sols, gypse. etc.) et sur 
l'utilisation des résidus miniers en génie civil (laitiers. cendres 
volantes, résidus des mines d’amiante, etc.).

ARTICLES
5 LE CIMENT ET LE BÉTON

par Pierre Claude Aïtein. Dr-Ing.. ing.
Le béton est un matériau de construction très utilisé à travers le 
monde. Il est facile à fabriquer, bon marché, il s'accommode de 
n'importe quel climat, il ne brûle pas. il ne pourrit pas. il est presque 
éternel. Ne déterre-t-on pas encore de nos jours des constructions ro­
maines à base de béton en parfait état de conservation. C'est pour­
tant un matériau fort mal connu et quelquefois fort mal utilisé.

15 ÉVOLUTION DU DESIGN EN BÉTON 
par Jules Houde. Pli. D.. ing.

Plus d'un siècle de développements a permis de voir la résistance du 
béton passer de 14 à 50 MPa. I n meilleur contrôle des matériaux 
justifie des facteurs de sécurité de l'ordre de 1.5. Les ennuis causés 
par la faible résistance à la traction du béton disparaissent avec 
l'usage de la précontrainte qui permet des réalisations spectaculaires.

27 À PROPOS DE L'INSPECTION DU BÉTON 
par Gilbert Haddad. Dr-Ing.. ing.

Le rôle de l'inspection dans la construction d'ouvrages en béton est 
souvent mal interprété. Cet article contribuera à redéfinir l'inspec­
tion en la présentant sous une optique réaliste, tout en mettant en 
question certains préjugés.

33 L'AMIANTE-CIMENT
par Marcel Cossette, ing.. et 

Pierre Delvaux. D.Sc.A.
Le Canada est un des plus grands producteurs d'amiante du monde. 
La majeure partie de l'amiante est utilisée dans la fabrication de 
l'amiante-ciment. Paradoxalement, ce matériau de construction, 
très en vogue en Europe et au Japon, est très peu utilisé en 
Amérique du Nord. Cet article a pour but de présenter brièvement 
la technologie de l'amiante-ciment et ses principales applications.
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La revue L’INGÉNIEUR 
et son orientation
La revue L'INGÉNIEUR est 
publiée sur une base bimestrielle et 
tirée à environ 10.000 exemplaires 
dont 85% sont distribués au 
Québec. Depuis sa création en 
1915, sous l'appellation « revue 
trimestrielle canadienne », par 
l'Association des Diplômés de 
Polytechnique (ADP), la revue a 
évolué de façon continue ; c'est en 
1955 que le nom L'INGÉNIEUR 
lui est consacré.

Rappelons que les principaux ob­
jectifs de L'INGÉNIEUR sont :
• maintenir un lien entre les diffé­

rents corps professionnels fran­
cophones reliés de près ou de 
loin aux travaux de génie ;

• permettre un échange de con­
naissances sur des études, des 
constructions ou des réalisations 
de projets d'intérêt général ;

béton -1
Ce numéro thématique sur le béton 
a été réalisé grâce à nos collabora­
teurs. aux membres de nos Comités 
de lecture, à nos annonceurs, ainsi 
qu'aux entreprises et associations 
dont les noms figurent ci-après :

• Association Béton Québec
• Association Canadienne des 

Laboratoires d'Essais
• Association Canadienne du 

Ciment Portland
• Prud'homme & Frères Ltée
• St-Romuald Construction Ltée

L’INGENIEUR

• faire connaître aux ingénieurs les 
différentes réalisations dans le 
domaine du génie au Québec ;

• sensibiliser les ingénieurs aux 
différents aspects du dé h tech­
nologique québécois et des 
besoins actuels et futurs :

• traiter de l'aspect humain du gé­
nie et de ses contraintes écono­
miques et autres dans le respect 
de l'environnement.

Bien que publiée sous la responsa­
bilité de l'ADP. la revue n'en est 
pas l'organe officiel. Elle est gérée 
par un Comité administratif et sa 
politique rédactionnelle relève d'un 
Comité consultatif dont les mem­
bres ont une compétence qui cou­
vre les différents milieux de génie 
du Québec.
L'INGÉNIEUR se veut un recueil 
d'articles scientifiques, notes techni­

ques et discussions présentés sous 
une forme non spécialisée, facile à 
lire par l'ensemble des ingénieurs. 
Les articles soumis sont évalués 
dans le cadre d'un système d'exper­
tise faisant appel normalement à 
trois examinateurs. Seuls les articles 
originaux sont acceptés pour publi­
cation ; cependant le Comité con­
sultatif de rédaction peut accepter 
un article avant eu une publication 
restreinte si sa diffusion plus vaste 
est jugée utile et d'intérêt pour les 
ingénieurs lecteurs de la revue.
Les articles peuvent être soumis par 
les auteurs ou encore sur invitation. 
particulièrement dans le cadre des 
numéros thématiques. Les articles 
sont normalement publiés quatre 
mois environ après la date de ré­
ception.

Le Comité consultatif de rédaction

Au nom des membres des Comités 
administratif et consultatif, nous 
désirons remercier sincèrement tous 
ceux qui ont participé à ce projet 
pour la confiance qu'ils ont témoi­
gnée à L'INGÉNIEUR.

Nous attirons l'attention de nos lec­
teurs sur le prochain numéro de 
L'INGÉNIEUR (novembre/ 
décembre 1978) qui reprendra 
le thème BETON, avec au pro­
gramme les sujets suivants :

Le béton à la Baie James
- Les bétons spéciaux
- Pont de Grand-Mère sur l'auto­

route 55 au-dessus de la rivière 
St-Maurice

- Calcul, propriétés et utilisation du 
Jerrociment
L'avenir de la préfabrication en 
béton dans le secteur de l'habita­
tion.

La rédactrice.
Madeleine G. LAMBERT
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LE CIMENT ET LE BÉTON

par Pierre Claude Aïtcin, Dr-lng., ing. *

Sommaire

Le béton est un matériau de construction très utilisé à travers le 
monde. Il est facile à fabriquer, bon marché, il s'accommode de 
n'importe quel climat, il ne brûle pas. il ne pourrit pas. il est presque 
éternel. Ne déterre-t-on pas encore de nos jours des constructions ro­
maines à base de béton en parfait état de conservation. C'est pour­
tant un matériau fort mal connu et quelquefois fort mal utilisé.

Introduction

Dans le langage courant, on confond très souvent le sens 
des mots ciment et béton. Le ciment est cette poudre de 
couleur grise (en général) que l'on mélange avec de l'eau, 
du sable et de la pierre ou du gravier concassé pour obte­
nir un matériau qui durcit au bout de quelques heures, 
que l'on appelle béton. Le mortier est un mélange plasti­
que de ciment (et parfois de chaux), d'eau et de sable 
utilisé pour liaisonner des éléments de maçonnerie ou 
d'autres éléments de construction. Un coulis, enfin, est 
un mélange fluide de ciment et d'eau, qui peut contenir 
aussi une poudre minérale fine, que l'on peut injecter 
sous pression dans des ancrages, des trous de forage ou 
des gaines de câble de postcontrainte.

Bien que le béton soit un matériau très couramment 
utilisé, c'est quand même un matériau fort mal connu. 
Sans oser prétendre que notre civilisation moderne re­
pose sur de solides bases de béton, on pourra se rendre 
compte d'après les quelques chiffres qui suivent de 
l'importance du ciment et du béton comme matériau 
de construction.

Mais qu'est-ce donc que le ciment ? Comment 
l'homme a-t-il découvert le ciment ? Comment le fabri­
que-t-il ? Comment l'utilise-t-il ? Quel est son avenir ?

*

L auteur :
M. Pierre Claude Aïtcin, coordonateur du présent numéro voir no 
tice biographique en page sommaire.

PAYS Consommation de ciment en kg* 
par an par habitant ( 1976)1

Canada 401
États-Unis 283
Italie 608
Allemagne 511
France 543

* On peut multiplier ces chiffres par # pour avoir la consom-
malion de béton par an par habitant.

Historique

Dans sa lutte pour assurer sa survie, l'homme a dû 
toujours chercher à s'abriter et à se protéger. Au dé­
but. il l'a fait en utilisant des abris naturels telles les 
grottes, puis en construisant des abris plus ou moins 
permanents faits à partir des matériaux naturels qu'il 
avait à la portée de la main : branchages, peaux de bê­
tes. feuilles, pierres, roseaux, boue séchée et même de 
la neige tassée chez les esquimaux.

Tant que l'homme est resté surtout un nomade, il a 
pu se contenter d'abris rudimentaires faciles a cons­
truire mais peu durables. Par la suite, devenant séden­
taire. il ressentit le besoin de construire des abris de 
meilleure qualité.

Malgré tous les perfectionnements apportés aux 
techniques d'utilisation des matériaux naturels : taille 
de la pierre, équarrissage des troncs d'arbre, incorpora­
tion de paille dans les briques de terre séchée, utilisa­
tion du bitume de Judée comme liant entre les briques 
de Babylone. etc., les possibilités des matériaux natu­
rels demeuraient limitées par rapport à celles des prin­
cipaux liants artificiels que l'homme allait, petit à petit, 
découvrir au hasard de trouvailles heureuses.

Le plâtre, premier liant artificiel connu, a été utilisé 
couramment par les Assyriens, les Phéniciens et les 
Egyptiens2. Ce dernier s'obtient aisément en chauffant 
(entre 1 10 et 160°C) du gypse, une roche assez com­
mune. qui se présente souvent sous forme de gisements

L’INGÉNIEUR SEPTEMBRE-OCTOBRE 1978-5



superficiels facilement exploitables. 11 suffit de mélan­
ger le gypse partiellement déshydraté (alors appelé 
plâtre) avec de l'eau pour obtenir un matériau qui 
durcit et devient semblable à la roche initiale. En fait, 
le gypse décrit le cycle schématisé de la façon illustrée 
à la figure I.

GYPSE PLATRE

* EAU

Figure 1 — Cycle du gypse.

Le plâtre présente cependant certains inconvénients, 
étant un matériau peu résistant et très sensible â l'hu­
midité. Ceci explique le fait qu'il ne reste peu de vesti­
ges du passé édifiés à l'aide de ce matériau.

Le premier progrès réel dans la mise au point des 
liants artificiels a été réalisé lorsqu'un homme s'est 
aperçu qu'en chauffant au rouge du calcaire (de 800 à 
950°C). puis en l'arrosant d'eau pour le refroidir, il ob­
tenait une pâte qui durcissait à l'air3. Ce fut la décou­
verte de la chaux.

Lâ encore, le calcaire décrit un cycle complet que 
l'on peut schématiser de la façon montrée à la figure 2.

11 est admis de nos jours que les Crétois. les Etrus­
ques et les Phéniciens fabriquaient et utilisaient de la 
chaux dans leur construction. Cependant, ce sont les 
Grecs d'abord, puis les Romains par la suite qui fabri­
quèrent les premiers bétons en mélangeant du sable, 
de la pierre concassée et de la chaux.

Même si la chaux est un liant remarquable, que l'on 
utilise encore de nos jours, elle présente l'inconvénient 
de ne pouvoir durcir sous l'eau. Les Grecs et les Ro­
mains avaient remarqué qu'en mélangeant la chaux 
avec des cendres volcaniques ou des tuiles d'argile 
finement broyées, ils obtenaient un liant qui avait la 
propriété de durcir sous l'eau.

On sait aujourd'hui que la silice et l'alumine conte­
nues dans les cendres volcaniques ou les tuiles broyées 
se combinent â la chaux en présence d'eau pour pro­
duire ce que l'on appelle un ciment pouzzolanique. Le 
terme pouzzolanique vient d'ailleurs du nom du villa­
ge de Pozzioli (en latin Putcoli) niché sur les flancs du 
Vésuve d'où les Romains extrayaient les cendres volca­
niques qu'ils mélangeaient â la chaux.

CHAUX VIVE 
CoO *

CALCAIRE

CoCO

CHAUX ETEINTE 
Co(OH) 2

Figure 2 — Cycle de la chaux.

Le ciment romain était de bonne qualité puisqu'a- 
près 2 000 ans bon nombre d'édifices construits avec ce 
matériau détient encore le temps : le Colisée de Rome, 
le Pont du Gard â Nimes. le Panthéon. Dans les ruines 
de Pompéï, on a même pu remarquer que bien sou­
vent le mortier avait mieux résisté que les pierres ten­
dres qu'il servait â jointoyer.

Les Romains utilisèrent leur technique â travers tout 
leur empire, sachant même se servir avec profit de ma­
tériaux locaux ressemblant â ceux qu'ils employaient 
près de Rome, ainsi qu'en témoignent les restes, fort 
bien conservés de cet aqueduc construit en 80 après 
J.C.. près de Cologne en Allemagne {Jigure 3).

Cependant, toute cette technologie s'est pratique­
ment perdue lors d'invasions barbares, si bien qu'au 
Moyen Âge la technique de fabrication du ciment 
avait presque complètement disparue, tout au plus cal­
cinait-on encore de la chaux de plus ou moins bonne 
qualité.

11 semble que certaines tribus indiennes du Mexique 
actuel savaient fabriquer des ciments naturels en calci­
nant des calcaires impurs contenant de l'argile. En 
effet, on a découvert dans la région de San Diégo les 
vestiges d'un petit barrage construit, vers 1769 par des 
missionnaires, à l'aide d'un ciment naturel que des In­
diens leur auraient appris à fabriquer4.

En Europe, il a fallu attendre la deuxième moitié du 
18e siècle et le début du 19e siècle pour que des pro­
grès sensibles soient réellement réalisés dans le domai­
ne des ciments. La première étude vraiment scientifi­
que sur les ciments a été réalisée par un ingénieur an­
glais, John Smeaton vers 17565. John Smeaton s'était 
heurté â de sérieuses difficultés lors de la construction 
d'un phare â Eddystone, sur la côte de Cornouailles, 
particulièrement balayée par les tempêtes. À plusieurs 
reprises, les vagues avaient emporté la base du phare. 
Après de nombreuses expériences. Smeaton en arriva â 
la conclusion que pour travailler sous l'eau il fallait 
utiliser un mélange de chaux éteinte et de cendre vol-

6 - SEPTEMBRE-OCTOBRE 1978 L'INGÉNIEUR



Figure 3 - Section d’un aqueduc romain.
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canique ou. mieux encore, une chaux provenant d'un 
calcaire impur contenant de 15 à 20(r d'argile. Il ne 
publia pas cette découverte et il fallut attendre 1791 
pour voir apparaître presque simultanément, en Fran­
ce et en Angleterre, les premiers ciments naturels obte­
nus en calcinant des calcaires impurs.

Le premier brevet décrivant la fabrication d'un ci­
ment fut déposé en 1824 par un maçon anglais. Joseph 
Aspdin. 11 donna le qualificatif de portland a son ci­
ment car. une fois durci, le ciment avait une couleur 
qui lui rappelait celle des calcaires de la presqu'île de 
Portland, à l'ouest de File de Wight.

Cependant, le véritable inventeur du ciment moder­
ne est un autre anglais. Isaac C. Johnson, qui en 1844 
découvrit les véritables proportions de calcaire et d'ar­
gile à utiliser pour obtenir le meilleur ciment portland 
possible. Dés lors, jusque vers la fin du siècle, on voit 
apparaître des cimenteries équipées de fours verticaux 
de plus en plus grands et perfectionnés, mais sembla­
bles dans leur principe à ceux des Romains. À la tin 
du 19e siècle les cimenteries proposaient aux ingé­
nieurs deux types différents de ciment. D'une part, des 
ciments naturels bon marché obtenus en calcinant cer­
tains calcaires naturels impurs, de qualité plus ou 
moins variable, et. d'autre part, des ciments portland 
plus constants mais plus dispendieux obtenus en mé­
langeant des proportions bien définies de calcaire et 
d'argile. Le premier ciment portland canadien a été fa­
briqué à Hull en 1889. Au fil des ans. le ciment naturel 
a perdu du terrain face au ciment portland artificiel 
qui était de meilleure qualité. De nos jours, il ne se fa­
brique pratiquement plus de ciment naturel.

C e n'est qu'en 1895 que sont apparus les premiers 
fours à ciment rotatifs qui constituent encore à l'heure 
actuelle le cœur même d'une cimenterie moderne. Ac­
tuellement. des usines de plus en plus automatisées et 
de plus en plus gigantesques fournissent à l'industrie 
un des liants les plus versatiles et des moins chers qui 
existe, le ciment portland.

Principe de fabrication du ciment portland^
Comme on peut le voir sur l'organigramme suivant, la 
fabrication du ciment portland comporte les quatre 
grandes étapes suivantes : (figure 4)
• Extraction des matières premières
• Pulvérisation des matières premières et homogénéi­

sation
• Cuisson des matières premières
• Brovage du clinker et addition de gypse

Pour fabriquer du ciment portland. il faut commen­
cer par rechercher des matières premières qui contien­
nent des proportions bien définies de chaux, de silice, 
d'alumine et d'oxyde de fer. En général, les cimente­
ries exploitent deux carrières : une carrière de calcaire 
qui apporte la quantité de chaux nécessaire et une car­
rière d'argile ou de schiste qui apporte la quantité né­
cessaire de silice, d'alumine et d'oxyde de fer. Au Qué­
bec. cependant, la plupart des cimenteries n'exploitent 
qu'une seule carrière, puisque l'on retrouve dans le 
sous-sol québécois des couches alternées de calcaire et 
de schiste dont on peut ajuster facilement les propor­
tions. de façon à obtenir un mélange ayant la composi­
tion chimique du ciment portland.

Les matières premières sont donc sélectionnées, ho­
mogénéisées puis broyées en fine poudre. Après homo­
généisation (de plus en plus par voie sèche), cette pou­
dre est introduite dans un four rotatif incliné d'assez 
grandes dimensions (diamètre intérieur jusqu'à 5 m. 
longueur jusqu'à 200 m) où elle est progressivement 
chauffée jusqu'à ce que l'on obtienne une fusion pâ­
teuse (de 1430°C à 1650°C ).

C'est au cours de cette opération que se produisent 
les réactions chimiques qui conduisent à la formation 
de granules plus ou moins gros, de couleur gris foncé, 
le clinker.

Pour transformer le clinker en ciment, il suffit de le 
broyer très finement et de lui rajouter 1 à 2(< de gypse 
pour retarder et régulariser la prise du ciment.

Durcissement du ciment portland7

Dans les grains de ciment portland. on retrouve essen­
tiellement les quatre constituants suivants :
• du silicate tricalcique 3C aO. SiOj qui durcit rapide­

ment et est responsable de la prise et de la résistan­
ce initiale ;

• du silicate bicalcique 2C aO. SiOj qui durcit lente­
ment et est responsable des gains de résistance à 
long terme ;

G
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LA PIERRE EST DABORD REDUITE À UNE GROSSEUR 150 mm 
ENSUITE DE 20 mm PUIS EMMAGASINEE1

MMAGASlNÉE SEPAREMENT

LES MATIÈRES PREMIÈRES SONT RÉDUITES EN POUDRE 
ET HOMOGÉNÉISÉES .

j VERS LES POMPES

MATIERES PREMIERES 
BROYEES

HOMOGÉNÉISATION 
DANS LES SILOS VERS LE 

POUR

LA CUISSON TRANSFORME LE MÉLANGE EN CLINKER DE CIMENT

LE MÉLANGE EST CUIT A ISOO°C ENVIRON

CHARBON,PÉTROLE OU

REFROIOISSEURBENNE A

LE CLINKER , AUQUEL ON AJOUTE DU GYPSE , EST BROYE.

IONNÉS

CIMENT
CHANDISE
COUVERT

Figure 4 — Principe de fabrication du ciment 
Portland.

• de l'aluminate tricalcique 3CaO. AI2O3 qui libère 
une grande quantité de chaleur durant les premiers 
jours de durcissement ;

• de raluminoferrite tétracalcique 4C aO. AI2O3, Fe^Oi 
qui diminue la température de formation du clin­
ker. ce qui permet de baisser les coûts de fabrication 
du ciment portland.

Lorsqu'on mélange du ciment avec de l'eau, celle-ci 
se combine à ces di lié rents composés pour donner 
naissance à plusieurs minéraux hydratés complexes 
qui, en s'enchevêtrant, donnent de la cohésion au mé­
lange. Cette réaction chimique se fait avec un dégage­
ment de chaleur que l'on appelle la chaleur d'hydrata­
tion.

La pâte de ciment continue à durcir et à prendre de 
la résistance tant que l'hydratation des particules de ci­

ment se poursuit, c'est-à-dire tant qu'il y a de l'eau et 
une température favorable (ni trop chaude ni trop froi­
de. 10°C de préférence), si bien qu'un béton peut met­
tre de 7 à 28 jours ou même plus à développer 90% de 
sa résistance mécanique, car l'hydratation complète du 
ciment est une réaction relativement lente. 11 est facile 
de contrôler cette vitesse de durcissement avec des 
adjuvants appropriés.

Différents types de ciment

Bien qu'il existe de très nombreux types de ciment 
usuels tels que les ciments à maçonner, fabriqués spé­
cialement pour les maçons et briqueteurs, les ciments 
pour puits de pétrole, les ciments expansifs, les ciments 
à prise contrôlée, les ciments réfractaires qui peuvent 
résister à de très hautes températures, nous ne donne­
rons que les principales caractéristiques des ciments
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portland qui sont les plus utilisés dans l'industrie de la 
construction.

Les normes de LACNOR (Association Canadienne 
de Normalisation) définissent cinq types de ciment 
portland. alors qu'il en existe des dizaines dans d'au­
tres pays (U.S.A.. France par exemple). Bien que ce 
chiffre de cinq paraisse à première vue très faible, l'in­
dustrie de la construction s'en satisfait très bien. Dans 
tout l'Est du Canada et au Québec, on utilise même 
pratiquement que trois types de ciment. Ce sont :

Le ciment normal. ou ciment de Type 10 ; c'est le ci­
ment qui rencontre les exigences minimales. Il est aussi 
le plus économique. C'est ce type de ciment qui est 
utilisé dans les bétons des fondations, des pavages, des 
trottoirs, des édilices, des réservoirs, des tuyaux de bé­
ton. des blocs de maçonnerie, etc.

Le ciment modéré, ou ciment de Type 20. Ce type de 
ciment s'utilise dans deux cas bien précis, lorsque le 
béton risque d'être en contact avec un sol ou des eaux 
contenant des sulfates qui pourraient l'endommager à 
la longue, ou encore lorsque l'on désire que la chaleur 
dégagée par la réaction d'hydratation ne soit pas trop 
élevée. C'est un ciment de ce genre qui a été utilisé à 
Manie 5 et qui est utilisé à l'heure actuelle à la Baie 
James.

Le ciment à haute résistance initiale, ou ciment de 
Type 30. Comme son nom l'indique, c'est un ciment 
qui permet d'obtenir des bétons dont la résistance se 
développe très rapidement dès les premiers jours, ce 
qui ne rend pas sa résistance à long terme forcément 
supérieure à celle d'un type de béton semblable fait 
avec du ciment de Type 10. Ce type de ciment est très 
utilisé dans les usines de préfabrication car il permet 
un démoulage ou une précontrainte plus rapide, ou 
lors de certains travaux extérieurs l'hiver, lorsque l'on 
veut diminuer la durée de protection par temps froid. 
En effet, la chaleur d'hydratation de ce type de ciment 
est plus élevée que celle d'un ciment de Type 10. si 
bien que la masse de béton s'échauffe plus rapidement 
durant les premières heures qui suivent la prise du bé­
ton. période durant laquelle le béton est le plus vulné­
rable au gel.

Les deux derniers types de ciment normalisés au Ca­
nada. le ciment à basse chaleur d'hydratation, ou ciment 
de Type 40. et le ciment résistant aux sulfates, ou ci­
ment de Type 50 ne sont pratiquement pas fabriqués 
ni utilisés au Québec.

Le béton
Avec du ciment, on fabrique surtout du béton. Pour 
obtenir du béton, il suffit de mélanger des proportions 
convenables de ciment, d'eau, de sable, de pierre et 
d'air.

Le béton doit avoir des propriétés bien particulières 
aux différentes étapes de son utilisation. Il doit pouvoir

se couler très facilement tant qu'il est plastique et. une 
fois durci, il doit être très résistant aussi bien aux 
efforts qu'aux intempéries.

Comment donc obtenir un bon béton ?

Même si le ciment est l'ingrédient essentiel du béton, il 
ne faut pas négliger pour autant, comme on le fait trop 
souvent hélas dans la pratique, le rôle de l'eau, des 
granulats et de l'air que l'on incorpore dans le mélan­
ge.

Le rapport eau/ciment

En effet, la résistance en compression d'un béton n'est 
pas uniquement proportionnelle à la quantité de ci­
ment introduite dans le béton mais dépend surtout du 
rapport entre les quantités d'eau et de ciment utilisées 
dans le mélange. C'est le rapport eau/ciment. Plus ce 
rapport est faible, plus le béton est résistant. Cepen­
dant. il faut que le béton soit maniable pour qu'on 
puisse le placer facilement.

En pratique, on est obligé d'ajouter plus d'eau qu'il 
n'en faudrait pour hydrater tous les grains de ciment. 
Cet excès d'eau ne se combinant pas avec le ciment 
affaiblit le béton, tant du point de vue mécanique que 
du point de vue résistance aux intempéries.

L'air occlus
De façon à améliorer la résistance du béton aux intem­
péries et à accroître sa maniabilité à l'état plastique, 
on incorpore au béton, au moyen d'agents entraîneurs 
d'air, des milliards de bulles d'air microscopiques dont 
le volume total représente normalement C( du volume 
total du béton (figure 5).

La découverte des effets bénéfiques de l'air occlus 
dans le béton fut tout à fait fortuite. Vers les années 
30, on remarqua aux États-Unis que certains pavages 
en béton résistaient beaucoup mieux que d'autres aux 
cycles de gel et de dégel. Une étude au microscope 
montra que tous les bétons qui résistaient bien au gel 
contenaient un très grand nombre de petites bulles 
d’air. On s'aperçut alors que ce phénomène était relié 
à la méthode de broyage du ciment.

En effet, de façon à faciliter le broyage final du clin­
ker. certaines cimenteries utilisaient des agents de 
mouture à base d'huile végétale ou de savon qui en­
traînaient de petites bulles d'air dans le béton lors du 
malaxage. L'amélioration du comportement du béton 
aux cycles de gel et de dégel était donc un effet secon­
daire bénéfique de l'utilisation des agents de mouture. 
Dès 1938. on utilisa systématiquement des entraîneurs 
dans la construction de route et. en 1939. une usine 
américaine fabriqua un ciment spécial contenant un 
entraîneur d'air.

Au C anada. l'addition d'un entraîneur d'air dans le 
béton au moment de sa fabrication est un procédé très 
répandu car. en plus d'améliorer la plasticité du béton 
frais et la résistance du béton durci aux cycles de gel et 
de dégel, l'air occlus améliore aussi l'imperméabilité 
du béton et sa résistance aux sulfates.
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Kiyurt* 5 — Lame mince de béton contenant de Pair entraîné.

at*

Les granulats
Le sable et la pierre que Ton utilise dans le mélange 
doivent être propres et avoir une granulométrie (répar­
tition des grosseurs des grains) conforme à des normes 
bien précises. De plus, la composition chimique du sa­
ble et du ciment est importante, car certaines roches et 
certains sables peuvent réagir avec le ciment et endom­
mager le béton de façon irrémédiable.

La grosseur maximale des granulats que Ton utilise 
dans le béton v arie de 14 à 28 mm en général pour les 
bétons ordinaires, mais peut aller jusqu'à 300 mm dans 
les bétons dits « cyclopéens » utilisés dans la construc­
tion de certains barrages.

Le mûrissement
Pour obtenir un béton durable et résistant, il ne suffit 
pas d'acheter un béton de bonne qualité, il faut le mû­
rir convenablement en lui fournissant toute l'eau et la 
chaleur dont il a besoin, surtout durant les premiers 
jours qui suivent sa mise en place.

Les adjuvants

En plus du ciment, de l'eau, du sable, de la pierre et 
de l'air occlus, toute une gamme de produits chimi­
ques. plus ou moins complexes, peuvent être incorpo­
rés dans le béton. C es produits sont capables de modi­
fier une ou plusieurs propriétés du béton frais et/ou 
durci. Citons par exemple les réducteurs d'eau, les 
plastifiants, les retardateurs de prise, les accélérateurs 
de prise, les agents de pompage, les agents moussants.

etc., dont les noms décrivent de façon très explicite 
leur action.

Ln des derniers développements majeurs dans le do­
maine des adjuvants a été la mise en marché très ré­
cente de produits vendus sous le nom de superplasti­
fiants.

Il est préférable de toujours chercher à utiliser le 
moins d'eau de malaxage possible, tout en essayant 
d obtenir un béton qui se place bien. Plusieurs person­
nes se sont appliquées à mettre au point des techni­
ques de construction destinées à éliminer l'excès d'eau 
contenu dans le béton. C et excès d'eau peut être aspiré 
avec une pompe à vide (technique de l'essorage sous 
vide) ou. au contraire, il est possible de presser le béton 
afin d'éliminer l'eau qui n'est pas nécessaire à son hy­
dratation. L'utilisation d'un certain nombre de réduc­
teurs d'eau permet aussi d'obtenir une maniabilité 
donnée en diminuant la quantité d'eau de gâchage. 
Cependant, ce n'est que tout récemment que furent 
mis au point des dispersants suffisamment puissants 
pour permettre d'utiliser la quantité minimale d'eau 
nécessaire à l'hydratation du ciment, tout en donnant 
un béton très maniable, ce sont les superplastifiants. 
C es bétons contenant des superplastifiants ont été très 
utilisés lors de la construction du stade olympique de 
Montréal.

Quelques propriétés caractéristiques du béton 
plastique
Même si la période durant laquelle le béton demeure 
plastique est relativement courte, les propriétés du bé­
ton plastique ont une grande importance technologi­
que.

L'essai d'affaissement
Il faut que le béton frais soit maniable c'est-à-dire qu'il 
puisse se mettre en place aisément, qu'il épouse facile­
ment les formes des coffrages et se glisse Sans problè­
me entre les aciers d'armature. Sur les chantiers, il est 
courant d'évaluer cette maniabilité à l'aide de l'essai 
d'affaissement qui consiste à mesurer l'affaissement 
d'un tronc de cône de béton compacté de façon nor­
malisée. C'est ainsi que dans le jargon du métier, on 
parle d'un béton de 100 à 200 mm d'affaissement pour 
caractériser un béton relativement plastique.

La teneur en air
Il faut aussi que le béton frais contienne la bonne 
quantité d'air occlus. On mesure cette quantité d'air en 
comprimant un certain volume de béton frais et en ap­
pliquant la loi des gaz parfaits P.V. = Cte.

Le ressuage
Il faut que le béton ne ressue pas. c'est-à-dire que l'eau 
que l'on a incorporée au mélange pour lui donner de 
la plasticité ne remonte pas en surface durant la vibra­
tion du béton. C ette remontée d'eau risque en effet 
d'augmenter le rapport eau/ciment en surface et 
d'affaiblir la partie du béton qui va être la plus 
exposée aux intempéries et à l'usure.
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La ségrégation
Il faut enfin qu'il n'y ait pas de ségrégation. La segre­
gation correspond à la séparation de la pâte de ciment 
(eau. sable, ciment) et de la pierre, ce qui rend le bé­
ton hétérogène et risque de l'affaiblir considérable­
ment. Un autre des etfets bénéfiques de l'air occlus est 
la diminution sensible des risques de ségrégation.

Quelques caractéristiques du béton durci
Lorsqu'il est bien fait, avec un bon pourcentage d'air 
occlus, une bonne vibration et un temps de mûrisse­
ment convenable avant d'être soumis à des cycles de 
gel et de dégel ou à l'action des sels de déglaçage. le 
béton est capable de résister durant bien des années 
aux hivers canadiens.

Résistance
Le béton est un matériau qui a une bonne résistance 
en compression, d'autant plus élevée que son rapport 
eau/ciment est faible, en général de 15 à 55 MPa à 
28jours. Lors de l'établissement des dimensions d'un 
ouvrage en béton, la résistance en compression à 
28 jours est introduite dans les calculs. La résistance en 
traction du béton est cependant beaucoup plus faible, 
de 3 à 5 MPa, c'est pourquoi il faut toujours chercher 
à faire travailler les éléments en béton en compression, 
ou à les armer d'acier dans les zones où peuvent se dé­
velopper des contraintes de traction ou de cisaillement.

Imperméabilité
Le béton est un matériau imperméable, d'autant plus 
imperméable que son rapport eau/ciment est faible et 
que le pourcentage d'air est adéquat (6 à Te ). C'est ce 
qui en fait un matériau de choix pour la construction 
de beaucoup d'ouvrages hydrauliques. Si plusieurs 
sous-sols coulent au printemps ou à l'automne, c'est 
surtout à cause de tissures dues à des malfaçons plutôt 
qu'à la perméabilité du béton.

Résistance à Pabrasion
Un béton ayant un faible rapport eau/ciment résiste 
relativement bien à l'abrasion et aux impacts. Cepen­
dant, dans les cas de certains planchers industriels, où 
l'on anticipe une usure superficielle particulièrement 
sévère, on peut améliorer la résistance à l'abrasion du 
béton en utilisant des durcisseurs de plancher. Ce sont 
des poudres à base de matériaux très durs que l'on 
saupoudre uniformément sur la surface à traiter et que 
l'on fait pénétrer dans le béton frais avec une truelle 
d'acier lors de la finition du plancher. On peut aussi 
incorporer de courtes fibres d'acier dans le béton pour 
améliorer sa résistance à l'abrasion comme on le verra 
dans 1 article sur les bétons spéciaux au programme du 
numéro novembre/décembre 1978 de la revue 
L'Ingénieur.

Changements volumétriques
Le béton durci subit de légers changements de volume 
lorsque sa température et sa teneur en eau varient.

Lorsque le béton fait prise, il rétrécit, et c'est pour 
éviter la formation de fissures irrégulières que l'on 
scie volontairement les dalles de béton des autoroutes. 
Puisque le béton doit se fissurer, autant favoriser cette 
fissuration dans des joints que l'on protégera par la 
suite.

C omme presque tous les matériaux, le béton se dila­
te lorsqu'il se réchauffe et se contracte lorsqu'il se re­
froidit. et. phénomène intéressant, son coefficient de 
dilatation thermique est pratiquement le même que ce­
lui de l'acier, si bien que lorsque du béton armé se di­
late ou se contracte, le béton et l'acier présentent les 
mêmes déformations, ce qui n'altère pas leur adhéren­
ce. C'est pour pallier à de telles variations dimension­
nelles qu'il faut prévoir sur tous les tabliers de pont 
des joints de dilatation si désagréables pour les auto­
mobilistes. Une poutre de béton armé de 30 m de por­
tée peut s'allonger ou se rétrécir de près de 10 mm 
lorsque sa température varie de 50°C.

Fluage ou déformation plastique différée
Notons enfin que comme tous les matériaux, le béton 
est sujet au phénomène de fluage. c'est-à-dire qu'il 
continue à se déformer lorsqu'il est soumis à un effort 
constant pendant une longue période. Ce phénomène 
est particulièrement important dans les ouvrages en 
béton pré ou postcontraint, car le béton se rétrécit sous 
l'effet des forces de compression exercées par les câbles 
d'acier. Etant donné que ces mêmes câbles d'acier s'al­
longent sous l'effet de la résistance à la compression du 
béton, au bout d'un certain temps, les contraintes de 
compression dans le béton et les contraintes de tension 
dans les câbles ont toutes deux diminué par rapport à 
leur valeur initiale.

Le toit du vélodrome olvmpique s'est affaissé par 
fluage. dû à son propre poids, de près de 150 mm 
durant la première année. Cet affaissement avait été 
calculé théoriquement et a pu être suivi dans le temps.

Le béton du présent
Le béton est un matériau bon marché de l'ordre de 
$20 la tonne ($45 le m*) ayant un contenu énergétique 
relativement faible. C'est un matériau versatile, sa ré­
sistance et sa consistance peuvent varier en modifiant 
sa composition comme l'article intitulé : « Les bétons 
spéciaux » nous l'expliquera. C'est un matériau qui 
peut être fabriqué à peu près n'importe où puisqu'il 
contient plus de 80^ de matériaux locaux bon mar­
ché : eau. sable et pierre.

Le béton de Tan 2000
En 1971. I'American Concrete Institute créait un comi­
té ad hoc avec pour sujet de réflexion, le béton de l'an 
2000, « Concrete year 2000 »5. Même si ce genre 
d'exercice peut paraître futile, il n'en reste pas moins 
que les réflexions et les idées émises par les experts qui 
ont participé à ce comité peuvent nous éclairer sur 
l'évolution future de l'industrie du ciment et du béton, 
sans pour autant que toutes les prévisions et spécula­
tions de ces experts se réalisent.
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HI HI lOGKAPHItLe hé ton de Ian 2000 devrait être de bien meilleure 
qualité que le béton actuel, il sera mieux contrôlé, plus 
versatile encore, plus liable, plus économique et plus 
esthétique si toutes les prévisions des experts se réali­
sent î

Le béton de l'an 2(XK) résistera mieux à la lissura- 
tion. sa résistance en tension sera nettement supérieure 
à ce qu elle est de nos jours, ses gains de résistances se­
ront plus rapides (on fabrique déjà des ciments a prise 
contrôlée qui durcissent au bout de 15 à 30 mn sans 
addition d'accélérateur), sa stabilité v * étriqué se 
sera améliorée (on fabrique industriellement des ci­
ments à retrait compensé), sa masse unitaire sera plus 
faible, sa résistance aux cycles de gel et de dégel et à 
l'usure se sera améliorée considérablement, sa chaleur 
d’hvdratation et sa perméabilité auront considérable­
ment diminué, ses propriétés isolantes auront augmen­
té (on sait déjà fabriquer des bétons mousses de faible 
densité ayant une résistance thermique égale à la moi­
tié de celle du polystyrène expansé), etc.

Des granulats svnthétiques légers et résistants seront 
de plus en plus utilisés ainsi que de nouveaux adju­
vants qui permettront d'augmenter la résistance du bé­
ton. tout en diminuant son coût, en facilitant sa mise 
en place et en augmentant sa durabilité. On recyclera 
dans le ciment et le béton encore plus de rejets indus­
triels tels que les cendres volantes, les laitiers de haut 
fourneau, les résidus miniers, etc.

Le béton de Lan 2000 pourra Hotter sur l'eau (densi­
té de 0.8) tout en ayant une résistance de 25 MPa. il 
pourra atteindre des résistances en compression de 
150 MPa de façon courante (on a déjà produit à plu­
sieurs reprises des bétons de chantier de 80 et 
100 MPa). ou exceptionnellement de 400 MPa et plus 
(bétons imprégnés de résines polymérisées).

Les techniques de construction se seront, elles aussi, 
grandement améliorées, que ce soit lors de la mise en 
place, lors de la finition ou lors du mûrissement du bé­
ton. Les éléments de béton seront d'ailleurs de plus en 
plus préfabriqués en usine.

Les techniques de contrôle actuelles seront périmées. 
Il sera possible de prédire instantanément la résistance 
à long terme d'un béton frais, et les techniques d'ins­
pection non destructives seront beaucoup plus fiables 
qu'à l'heure actuelle.

Avec de tels bétons, on pourra construire de façon 
compétitive des gratte-ciel de 100 étages (l'édifice du 
Water Lower Place à Chicago a déjà 74 étages), des 
ponts de 400 à 600 mètres de portée, des cités et des 
aéroports flottants, des autoroutes préfabriquées, etc.

Tous ces progrès se réaliseront grâce à des travaux 
de recherches, à des progrès techniques tant dans le 
domaine du design que dans le domaine de la cons­
truction et à une meilleure éducation de tous ceux qui. 
de près ou de loin, contribuent à la naissance d'une 
œuvre d'art en béton.

On peut donc affirmer, sans beaucoup se tromper, 
que si le béton a déjà un riche passé parmi les maté­
riaux de construction, son avenir est encore très pro­
metteur. UuKiffi
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La fine pointe des aiguisoirs

WW

...et un porte-mine gratuit 
pour vous!

Oui, nous sommes tellement convaincus que 
le nouvel aiguisoir Berol Turquoise 17 est le fin du 
fin en fait d'aiguisoirs que nous vous faisons une 
offre exceptionnelle: faites l'achat d'un aiguisoir 
et vous recevrez gratuitement un superbe porte­
mine Turquoise 10S.

Nous savons à quel point il est important pour 
vous que les mines de vos instruments de travail 
soient toujours parfaitement propres et aiguisées. 
Le nouvel aiguisoir Turquoise a été spécialement 
conçu pour vous combler! Construit avec 
précision, il est fiable et robuste. Par exemple, sa 
couronne d'affûtage est constituée de 60 
couteaux en acier traité thermiquement.

Son récupérateur de poussière conserve son

contenu de façon parfaitement étanche. Mais 
ce n'est pas tout.

Notez son essuie-mine qui nettoie les pointes. 
Ses guides interchangeables qui permettent 
de recevoir n'importe quel porte-mine.
Sa pince pratique. Ses trois couleurs décorateurs. 
Et ses lignes contemporaines qui lui donnent 
si belle mine...

Le nouvel aiguisoir Berol Turquoise 17.
Achetez-en un et vous recevrez gratuitement 

un superbe porte-mine Turquoise 10S.
Tout ce que vous avez à faire, c'est d'envoyer 

le rabat de l'emballage de l'aiguisoir (celui qui 
porte le nom de la couleur) ainsi que vos nom 
et adresse à:

Berol Limitée, C.P. 310, St-Lambert, Québec J4T 3P8
Cette offre se termine le 31 décembre 1978.

BeroLTurquoise



JENKINS
Le spécialiste en valves

Du métal en fusion au produit fini 
tout est fait au Canada depuis 1908
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ÉVOLUTION 
DU DESIGN EN BÉTON

par Jules Houde, Ph.D., ing. *

Sommaire

Plus d'un siècle de développements a permis de voir la résistance du 
béton passer de 14 à 50 MPa. Un meilleur contrôle des matériaux 
justifie des facteurs de sécurité de l'ordre de 1.5. Les ennuis causés 
par la faible résistance à la traction du béton disparaissent avec 
l'usage de la précontrainte qui permet des réalisations spectaculaires.

Développement du béton non armé 1824-1860

Utilisés par les Romains, les liants hydrauliques n'ont 
guère évolué pendant des siècles car personne ne pou­
vait expliquer les raisons de la supériorité des mortiers 
pouzzolaniques (de Pouzzo, près du Vésuve) sur les 
mortiers de chaux. Avec l'avènement de la chimie, 
Vicat a pu établir (1834) que les propriétés hydrauli­
ques étaient fournies par la combinaison de chaux, sili­
ce et alumine obtenue en cuisant un mélange de pierre 
à chaux et d'argile. En 1824. Joseph Aspdin avait obte­
nu en Angleterre un brevet pour un ciment hydrauli­
que qu'il appela Portland à cause de sa couleur voisine 
de celle des calcaires de l'île du même nom.

Les caractéristiques importantes de cette « pierre re­
constituée » qu'on pouvait obtenir incitèrent les ingé­
nieurs anglais à utiliser le béton pour construire des 
tunnels sous la Tamise (1828)1 et refaire les égouts de 
Londres ( 1858). Le développement de l'industrie du ci­
ment se poursuivit à Boulogne sur Mer en Lrance 
(1840). en Allemagne (1852). aux États-Unis (1870). 
Au C anada, la première usine de ciment portland fut 
construite à Hull. Province de Québec (1889).
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M. Jules Houde est professeur titulaire et chef de la section Structures 
à l'École Polytechnique de Montréal. Ses principaux domaines d'inté­
rêt sont reliés au calcul des structures et aux problèmes d'utilisation 
des matériaux.
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Malgré sa grande utilisation à cette époque (1830- 
1860) comme matériau de fondation, le béton n'avait 
pas la résistance à la traction pour servir dans d'autres 
types de construction. Cette période est marquée toute­
fois par de nombreuses tentatives d'utilisation de 
l'acier ou du fer pour résister aux tractions. Déjà en 
1832, Sir Marc Isambard Brunei, en perçant le tunnel 
sous la Tamise, avait incorporé des cercles de fer au 
béton. Il avait même mesuré l'adhérence fer-béton par 
des essais d'arrachement ; la contrainte d'adhérence 
mesurée : 16 à 25 lb/po2 (110 à 172 Kpa).

Parallèlement à ces balbutiements du béton armé, 
on assiste à cette époque au remplacement accéléré des 
structures de bois (édifices et ponts) par des construc­
tions en fonte ou en fer forgé. L'analyse théorique des 
structures2 avait déjà fait de grands progrès et le calcul 
des arcs, confirmé par des essais sur modèles, avait été 
exposé par Coulomb (1736-1806). Le premier pont en 
arc fait de fonte avait été construit en Angleterre en 
1779 avec une portée de 100 pieds (32.8 m) et une ou­
verture de 50 pieds (16.4 m). Les connaissances théori­
ques enseignées dans les écoles d'ingénieurs, surtout en 
France et en Allemagne, étaient tirées de traités 
signés par des noms célèbres comme Navier. Bresse, 
Culmann et Humber34*5’6.

Culmann avait introduit la méthode du centre élasti­
que pour les arcs encastrés et démontré que les trois 
inconnues se calculaient à partir des équations de com­
patibilité avec une seule inconnue par équation.

Ces connaissances des calculs permirent la construc­
tion d'un premier pont en arc en béton non armé de 
13.5 m (45 pi) de portée, en 1840, sur le canal de Ga­
ronne à Grisolles.

Développement du béton armé

Période artisanale ( 1860-1900)

Même si, en 1854. Lambot expose à Paris une barque 
en béton armé, pour laquelle il reçoit un brevet, et que 
François Coignet publie un traité sur le béton armé en 
1861, on semble d'accord pour attribuer la naissance 
du béton armé à Joseph Monier. Ce dernier détecta ra­
pidement le potentiel de ce nouveau matériau et prit

SEPTEMBRE-OCTOBRE 1978- 15



des brevets pour des pots de fleurs et des baignoires 
armées avec un treillis de fer en 1867 ; il prit par la 
suite des brevets pour des réservoirs et des tuyaux 
(1868), des planchers dalles ( 1869). des ponts ( 1873) et 
des escaliers (1875). Apparemment. Monier n'avait au­
cune connaissance quantitative du comportement du 
béton armé ni aucune méthode de calcul. Par intuition, 
il posait ses fers en suivant le contour des pièces, ce 
qui les renforçait.

Ses connaissances d'affaires étaient beaucoup plus 
précises et il obtint en Allemagne des brevets pour à 
peu près tous les éléments possibles. Ses brevets furent 
vendus à la firme allemande G.A. Wayss ( 1885) qui les 
exporta dans plusieurs pays.

Aux États-Unis. W.E. Ward semble être le premier à 
avoir eu l'idée de combiner fer et béton pour construi­
re des poutres et des planchers. Il entreprit, en 1872. la 
construction d'une maison tout en béton et publia cette 
expérience en 1882 dans les «Transactions of the 
American Society of Mechanical Engineers ». Avant de 
construire la maison il fabriqua une poutre en béton 
de 5 po x 12 po ( 12 cm x 30 cm) armé d'un fer I de 
4 po. de 10 lb/pi (10 cm. 15 kg/m).

Le fer I seul, en portée simple, avait une charge uti­
le de 1 150 livres (5.1 KN) alors que la poutre en bé­
ton armé portait une charge centrale de 9 500 livres 
(42.2 KN) avec une flèche de 7/16 po ( 1.1 cm) ; au dé­
chargement. on ne constata aucune flèche résiduelle. 
En se basant sur ces observations, Ward construisit sa 
maison avec des poutres atteignant 18 pi (5.5 m) de 
longueur: la dalle de 3 po (7.6 cm) était armée de 
ronds de 5/ 16 po (8mm).

Afin d'améliorer l'adhérence des barres. E. Ranso- 
nie, constructeur, utilisa des barres carrées vrillées à 
froid, malgré les objections des scientistes du temps 
qui craignaient la fragilisation. On constata plutôt une 
augmentation de la limite de proportionnalité.

Cette période vit peu de publications car les cons­
tructeurs et ingénieurs impliqués dans le domaine con­
sidéraient leurs méthodes de calculs et de constructions 
comme des secrets du métier.

Réglementation ( 1900-1915)

Même si la règle du silence semblait d'or, quelques 
précurseurs voulurent communiquer les résultats de 
leurs études permettant de prédire la grandeur des 
contraintes dans l'acier et dans le béton. Ainsi, à la 
suite de Wavs et Koenen en Allemagne. N. de Tedesco

•” w

et E. Coignet présentèrent, en 1894. un rapport à la 
Société des Ingénieurs C ivils (de France) sur le com­
portement des poutres. Leur proposition qui a été utili­
sée pendant plus de 60 ans. jusqu'à l'introduction des 
calculs à la rupture, négligeait la résistance à la trac­
tion du béton et incluait une variation linéaire des 
contraintes de compression.

D'autres éléments tirent l'objet d'essais, entre autres 
par Bauschinger 1887. Bach 1895. C onsidère 1902 (à 
qui on doit les colonnes à spirales). Talbot (1904) et 
Whitey (1906). Ces nombreuses expériences permirent 
de confirmer les hypothèses, de découvrir de nouvelles 
lois et de déterminer les constantes de calcul.

Ces séries d'essais permirent aux sociétés techniques 
telle la NACU aux États-Unis (1907) et aux ministères 
de l'Industrie en France et en Allemagne (1904-1906) 
de publier des codes et règles de calculs.

Monolithisme du béton armé

À cette époque. 1890-1910. tous traitaient le béton 
armé en suivant les méthodes utilisées dans les cons­
tructions d'acier : les dalles étaient simplement ap­
puyées sur les poutres qui étaient aussi simplement ap­
puyées sur les poteaux.

On réalisa rapidement les avantages de continuité 
que fournissait ce nouveau matériau. En relevant les 
aciers tendus à la plage supérieure des poutres au droit 
des colonnes, on obtenait facilement des poutres conti­
nues. Les moments à résister étaient promptement 
calculés à l'aide du théorème des trois moments de 
Clapeyron (1849). Divers systèmes de ferraillage, 
comprenant des étriers, firent l'objet de brevets. Le 
principal brevet appartenait à François Hennibique à 
qui l'on doit les colonnes à ligatures.

L'année 1911 vit l'apparition des planchers-dalles 
dans lesquels les poutres sont confondues avec la dal­
le : pour éviter le poinçonnement, on élargit la tête des 
colonnes avec des chapitaux et on ajouta des ressauts. 
C es nouveaux procédés de construction défiaient toutes 
les méthodes analytiques, et force fut de recourir à des 
essais de chargements qui étaient exigés par les autori­
tés municipales pour accepter ces constructions. Les 
coefficients de sécurité de ces constructions s'étalaient 
de 2.7 à 3.5. Cette technique d'évaluation était très uti­
lisée comme en témoignent les quinze rapports et es­
sais publiés dans la littérature américaine, entre 1910 
et 1918. Il va sans dire que tous ces systèmes de 
planchers-dalles étaient brevetés, ce qui entraîna des 
poursuites célèbres (entre autres entre NORC ROSS et 
C.A.P. Turner). Les brevets portaient principalement 
sur le sens des armatures, parallèles ou en diagonales 
avec les axes de colonnes, et sur la quantité relative 
d'acier dans les bandes des panneaux.

Les analyses mathématiques furent loin d'être ac­
ceptées jusqu'à ce que Westergaard présente ses résul­
tats en 1921. L'unanimité sembla se faire et ses coeffi­
cients de calculs furent repris par le Code AC1 de 1925 
et le premier code canadien de béton armé publié en 
19297 par la « Canadian Engineering Standards Asso­
ciation ».

Malgré la popularité du plancher-dalle pour certains 
types d'édifices, un grand nombre de bâtiments furent 
construits avec des cadres en béton armé ayant des 
marges de sécurité très élevées, à cause des faibles 
moyens d'analyse disponibles. La première méthode 
de distribution de moments, basée sur le calcul de 
changement d'angles aux noeuds, fut proposée en 1923 
par Chalishev alors assistant de Timoshenko à l'Uni­
versité de Zagreb.

Hardy Cross8 mit au point, en 1930. un processus 
numérique qui évitait le calcul des rotations et qui 
convergeait très rapidement vers la solution. Cette mé-

16 - SEPTEMBRE-OCTOBRE 1978 L'INGENIEUR



thode de calcul fut pendant 35 ans la méthode 
d'analyse qui permit au béton armé de prendre l'essor 
qu'on lui connaît.

Réglementation 1916-1978

Au fur et à mesure que les résultats d'essais confir­
maient les hypothèses de calculs, les sociétés techni­
ques telle « ['American Concrete Institute » formulè­
rent des règles de design consignées dans des rapports 
techniques et dans les codes.

Ces codes du début du siècle, comme ceux que nous 
connaissons maintenant, sont en quelque sorte le reflet 
du statut de l'art à une époque donnée. Ainsi, ce n'est 
que tout récemment que les codes nord-américains 
traitent de la torsion en béton armé car précédem­
ment. on contournait ou évitait ce problème comme on 
le verra plus loin.

Les coefficients et les constantes qu'on trouve dans 
les codes sont tirés d'essais réalisés sur des pièces de 
taille courante ; les effets d'échelles peuvent parfois 
être oubliés. La formulation utilisée peut aussi mettre

l'emphase sur un paramètre alors que les résultats 
d'essais soulignent l'influence aussi importante d'un 
deuxième ou même de plusieurs autres paramètres. Ce 
genre d'oubli, comme on le verra à la section cisaille­
ment. a fortement ébranlé les codes nord-américains 
du début des années 1950.

Le tableau 1 reflète les étapes importantes de l'évo­
lution du code AC 1 et canadien de 1916 à 1978.

Suite à une première publication par la NACU en 
1907. qui ne contenait aucune formule de calculs, 
l'ACl publia en 1916 un code sous la forme utilisée 
aujourd'hui9. Depuis 1916. ces codes ont été révisés à 
plusieurs reprises et le tableau 1 ne relève que les prin­
cipaux changements. Jusqu'en 1956. les codes nord- 
américains ont utilisé la méthode de calculs basée sur 
les efforts permis. On constate une augmentation pro­
gressive de la qualité des matériaux et du niveau d'ef­
fort permis : parallèlement les codes ont introduit des 
facteurs de correction importants pour refléter le com­
portement linéaire du béton sous charge transitoire et 
pour tenir compte des effets de fluage comme le mon­
tre la figure I.

TABLEAU I
Évolution des codes nord-américains

ORGANISMES
PÉRIODE

NACU-AC I 
(1907-1913)

ACI
1916

ACI-CSA
1925-1929

ACI-CSA
1951-1956

ACI-CSA
1973-1977

Qualité usuelle des matériaux
Béton, fc'

Acier, fy

lb/po2
(Mpa)

kip/po2
(Mpa)

2000
(13.8)
33

(228)

3000
(20.7)

33-40
(228-276)

3000
(20.7)

33-40
(228-276)

3750
(25.9)

33-50
(228-345)

3000-8000
(20.7-55.1)

40-80
(276-551)

Efforts perm 
sous charge

is maximum 
s de service

C alculs à 
la rupture

Dans le béton
— Colonnes 500 lb/po2 

(3.44 Mpa) 0.25 fc' 0.25 fc' 0.18 à 0.225 fc' 0.85 fc'

Fibre comprimée 
par flexion

800 lb/po2 
(5.5 Mpa) 0.38 fc' 0.40 fc' 0.45 fc' 0.85 fc'

- Cisaillement 30 lb/po2 
(0.2 Mpa) 0.02 fc' 0.03 fj 0.03 fc' 1.9 à 3.5\/Qr

( lb/po2)

Adhérence
Barres crénelées 0.05 fc' 0.06 fc' 0.07 à 0.10 fc' Ld = 0.04

Ab fy

Dans les aciers V fc'(po)

De flexion kip/po2 
( Mpa)

20
(137)

20
(137)

20
(137)

20
(137)

80
(550)

De cisaillement kip/po2
(Mpa)

14
(%)

16
(110)

16
(MO)

20
(138)

60
(413)

Capacité ultime 4 à 6 (P + S) 
(Env.)

4 (P-*- S) 
(Env.)

3 (P + S)
(Env.)

1.2 P + 2.4 S 1.4 P + 1.7 S
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Figure 1 — Courbes effort-déformation.

Déjà dans les années 1900. W. Ritter et A.M. Talbot 
avaient souligné l’importance d’utiliser les courbes 
réelles effort-déformation des deux matériaux pour 
évaluer correctement la capacité des pièces en béton 
armé.

Pour des raisons de simplicité, les théories utilisées 
par les codes étaient basées sur un comportement élas­
tique. Les déviations constatées entre le calcul et les 
essais amenèrent la Russie à adopter la méthode de 
calcul à la rupture dès 1938. Aux Etats-Unis, suite à la 
série classique d’essais sur colonnes aux universités 
Lehigh et Illinois (1930), on modifia partiellement le 
code de 1951.

Constatant que les pièces fléchies calculées élastique- 
ment avaient un rapport résistance/charge de service 
atteignant parfois 3.0, on réalisa après l’analyse de 
centaines d’essais qu’on pouvait, sans danger, réduire 
ce coefficient de sécurité et le code AC1-1956 proposa, 
comme méthode substitut, le calcul à la rupture. Cette 
méthode, adoptée progressivement par les bureaux 
d’études, est le fondement même des codes actuels.

Cisaillement

Au début du béton armé (1870-1890), les étriers 
étaient vus comme des boulons resserrant des lamelles 
horizontales, comme on le ferait pour des poutres fai­
tes de planches de bois. Le béton étant faible en ci­
saillement horizontal, il fallait ajouter des « clés de ci­
saillement ».

Ritter (1899) et Môrsch (1904) démontrèrent que les 
efforts de cisaillement causaient une contrainte princi­
pale de traction oblique qui pouvait facilement excé­
der la faible résistance à la traction du béton.

Pour résister à cette tension diagonale. Môrsch utili­
sa l’analogie du treillis : « Les aciers de traction et la 
plage comprimée forment les cordes du treillis ; les 
étriers ou les barres inclinées jouent le rôle de diagona­
les tendues et le béton d’âme sert de bielles ou de dia­
gonales comprimées ».

La contrainte principale peut être évaluée indirecte­
ment en calculant le cisaillement moyen sur toute la 
section. Talbot (1909) essaya 104 poutres et démontra 
que trois (3) paramètres principaux contrôlaient la ré­
sistance au cisaillement.

• La qualité du béton, exprimée par sa résistance à la 
compression, f c'.

• L’élancement de la plage cisaillée, exprimé par le 
rapport a/d ffigure 2a).

• Le pourcentage d’acier de traction longitudinal.
« p ».

p p

F issure '"Fissure
diogonolede flexion

Figure 2a — Poutre soumise à des charges de cisaillement.

Les rédacteurs du code ACI 1916 ne retinrent qu'un 
paramètre. probablement celui qui leur apparaissait 
dominant, et le cisaillement moyen permis « v » fut 
pris égal à 2% f c'.

Les codes nord-américains subséquents continuèrent 
sur la même lancée en augmentant la valeur à 3% fc' 
en 1925 ; ce qui fut répété dans le code ACI 1951.

Pendant toute cette période, dans les codes nord- 
américains, la capacité totale au cisaillement fut prise 
égale à la somme de la capacité du béton et de la ca­
pacité des étriers. Les codes européens, allemands en 
particulier, avaient des niveaux de contrainte permise 
dans le béton à peu près semblables, avec les restric­
tions importantes suivantes :

a) lorsque l'effort dans le béton dépasse un certain 
seuil, tout le cisaillement doit être repris par les ar­
matures d'âme ;

b) on doit utiliser toujours un minimum d'étriers.

En 1955, on constata aux États-Unis une série de dé­
faillances et même d'effondrements dans des poutres 
de grande portée, en particulier celles des entrepôts de 
la Base Wilkins à Shelby, Ohio. Un point troublant 
apparut lors des investigations : ces constructions 
étaient en tous points conformes aux devis et au code 
ACI 1951 ; de plus, certaines de ces poutres avaient 
des aciers continus à leur partie supérieure et une 
quantité nominale d'étriers sur toute leur longueur.

Devant l'urgence de la situation, le code ACI fut 
amendé ( 1956) et on ajouta à la clause de 3% f c' de ci-
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saillement permis une valeur maximale de 90 lb/po2 
(620 kpa). On imposa de plus que les armatures d'âme 
résistent aux ^6 du cisaillement total dans certaines zo­
nes critiques. Ces modifications se voulaient temporai­
res jusqu'à ce qu'une connaissance plus approfondie 
du cisaillement et de la tension diagonale soit acquise.

L'analyse des plus récents essais faits par A.P. Clark 
(1950) et par l'Université d'Illinois fit réapparaître 
l'importance des deux paramètres « oubliés » : l'élance­
ment de la plage cisaillée a/d (ou son équivalent 
M/Vd) et le pourcentage d'acier « p ». Un modèle ma­
thématique basé sur le concept des contraintes princi­
pales fut développé en utilisant les résultats d'essais de 
440 poutres.

La contrainte maximale en cisaillement du béton 
sans armatures dame devint :

vc = lWfV+ 2500 p Vd/M < 3.5vf7 (lb/po2)
v, = O.lôVfV + 17 p Vd/M < 0.29\/fV(MPa)

En plus de formuler ces nouvelles équations, le code 
imposa des exigences supplémentaires sur les minima 
d'étriers à utiliser. L'ensemble de ces redressements 
semble avoir fourni aux constructions la marge de sé­
curité requise car depuis 1966 la littérature technique 
n'a pas signalé de mésaventures semblables à celles de 
1955.

Torsion
Les prescriptions des codes récents sur la torsion 
illustrent bien leur adaptabilité aux exigences couran­
tes des constructeurs et des ingénieurs. Jusqu'à une 
époque assez récente, des sollicitations de torsion im­
portantes se rencontraient assez rarement dans les 
constructions en béton armé ou précontraint. Il semble 
même que la conception des ouvrages était faite pour 
éviter ce problème ; ce n'est plus le cas aujourd'hui, et 
on trouve un bon nombre d'exemples de constructions 
dont l'équilibre suppose la résistance à des efforts de 
torsion considérables.

Les schémas montrés à la figure 3 illustrent les sec­
tions couramment utilisées pour les ponts. Des efforts 
de torsion importants sont créés par l'excentricité des 
charges ou par la forme du pont ou par son enligne- 
ment. On n'hésite plus à sortir des enlignements droits 
pour s'adapter aux courbures requises par les exigen­
ces du terrain ou du trafic.

Les sections en caisson de la figure 3 peuvent être 
préfabriquées en usine et assemblées à pied d'œuvre à 
1 aide de câbles de précontrainte. Dans d'autres cir­
constances, ces voussoirs sont coulés sur place à l'aide 
d'équipages mobiles. Cette dernière technique a été 
utilisée récemment au pont de Grand-Mère et a per­
mis de réaliser une travée centrale de 595 pi 
(181.4 m) *.

* St. V. Verganelakis traitera en détail de ce pont dans un article à 
paraître dans L'INGÉNIEUR — publication novembre/décembre 
1978.

Figure 3 — Sections en caisson pour ponts.

On retrouve dans les codes deux façons de dériver la 
résistance à la torsion des pièces en béton armé. Le 
code AC1 se base sur la théorie de la flexion biaise ini­
tiée par l'École Russe et reprise par M. Hsu10 aux la­
boratoires de la « Portland Cement Association ».

Le code canadien utilise des relations dérivées à l'ai­
de de la théorie des tubes fermés à paroi mince : un 
anneau de béton armé (imaginaire pour les pièces plei­
nes) contenant les cerces ou cadres simule la paroi 
mince. Le comportement des sections est évalué à l'ai­
de de l'analogie du treillis dans l'espace. La mise au 
point de cette méthode a été principalement réussie 
par Collins. Lampert et Mitchell11 de l'Université de 
Toronto.

L'importance des pièces faisant appel à la résistance 
à la torsion est telle que les résultats de calculs par 
l'une ou l'autre théorie sont de plus en plus fréquemment 
vérifiés par essais sur modèles. Soulignons à ce sujet 
les essais récents du professeur Scordelis12 sur des mo­
dèles de pont courbe en caisson, à l'échelle 1 : 2.82. 
Cette grande échelle a été utilisée pour éviter des pro­
blèmes sérieux de modélisation : adhérence, taille des 
agrégats, etc. Ce modèle à deux travées avait une taille 
imposante : 72 pi (21 m) de long. 12 pi (3.7 m) de large 
et 2 pi (0.60 m) d'épaisseur.

L'intérêt pour la résistance ultime des pièces soumi­
ses à la torsion a fait soulever la question de torsion de 
compatibilité, inévitable dans les structures monolithi­
ques. La poutre de rive, par exemple, doit avoir une 
déformation angulaire égale à la rotation de la poutre 
qui s'y encastre. Les essais ayant montré la chute rapi­
de de rigidité de torsion après fissuration, on doit s'in­
terroger sur le comportement de ces ensembles entre la 
charge de service et la charge de rupture si l'on veut 
chiffrer les marges de sécurité pour toutes les sollicita­
tions.

Lorsque le calcul à la rupture a commencé à se dé­
velopper. les directives du code étaient bien minces 
comme le laissent voir les quelques lignes du 
code ACI 1963 sur le ferraillage de torsion : « Dans les 
poutres de rive, les étriers seront du type fermé et on 
placera au moins une barre dans chaque coin de la 
poutre ; ces barres seront aussi grosses que les étriers 
et pas moindres que 0.5 po (12.7 mm) ».

Dix ans plus tard (Code ACNOR '73), et encore 
maintenant, la question ne semble pas plus éclaircie 
lorsqu'on lit la clause 9.8.2.b. de ce code :

« Lorsqu'une membrure subit une torsion de com­
patibilité., on devra fournir le minimum d'acier de
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torsion... excepté pour les membrures pour les­
quelles on suit que les effets de torsion peuvent être 
négligés. »

Le code ne fournit aucune méthode permettant de 
s'assurer si les effets de torsion sont négligeables ou 
non : c'est à chaque concepteur d'interpréter les quel­
ques résultats d'essais disponibles. De même façon. le 
code actuel ne fournit aucune indication sur l'organisa­
tion structurale des jonctions de ces pièces. C e sont la 
deux domaines d'études que le laboratoire de Structu­
res de l'École Polytechnique de Montréal a commencé 
à explorer.

Béton précontraint
Les développements de la construction en béton 
armé ont été très rapides. Dans une période de cin­
quante ans elle a atteint un haut niveau de qualité et 
est utilisée dans la plupart des grands travaux.

Dans le cas de construction à grande portée, toute­
fois. le succès du béton armé a été limité dès le début ; 
les raisons étant les suivantes :

1 ) l'effet du poids propre (P) de la structure augmen­
te avec le carré de la portée : l'efficacité économi­
que du béton armé chute rapidement pour les 
grandes portées :

2) dans les pièces fléchies, le béton armé n'est pas 
utilisé efficacement. Comme on le voit {figure 2b) 
par la distribution de contraintes, la force de com­
pression n'est fournie que par 1 j de la profondeur, 
environ : l'efficacité de ce triangle de contrainte est 
proportionnelle à seulement le Ve de la profon­
deur. Le béton sous l'axe neutre ne sert qu'à aug­
menter le bras de levier des aciers tendus. Le poids 
de ce béton, peu efficace, est d'au moins 30% du 
poids total ;

neutre

O O

Figure 2b — Section résistante d'une poutre en béton armé.

3) le niveau de contrainte des aciers tendus doit être 
limité pour éviter une fissuration excessive dom­
mageable pour ceux-ci ; l'usage d'acier à très hau­
te résistance ( 100 ksi — 690 MPa) dans le béton 
armé conventionnel ne peut entraîner de grandes 
économies.

L'idée de compenser la faible capacité à la traction 
du béton en l'obligeant à travailler en compression 
sous l'effet d'une force de précontrainte fut proposée 
dès 1890.

Aucun développement appréciable ne fut constaté 
avant les travaux de F. Van Emperger ( 1928) en Autri­
che et de l'américain R.D. Dill (1928) car les contrain­
tes créées par les aciers de précontrainte disponibles 
(10 ksi-68.8 MPa) étaient effacées par le retrait et le 
fiuage du béton.

On considère que le développement actuel du béton 
précontraint est principalement dû à E. Fressvnet qui. 
en 1928. réalisa une précontainte avec aciers à haute 
résistance.

L'application d'une telle précontrainte, telle que 
montrée à la figure 4. permet de soumettre toute la 
section en service à de la compression ; l'efficacité de 
la section est donc triplée.

Le développement de cette technique en Europe 
s'appuya sur cette économie de matériaux que favori­
sait le rapport élevé : coût de matériaux à coût de 
main-d'œuvre. Un rapport inverse en Amérique retar­
da l'utilisation de cette technique jusqu'en 1949-1950 
où l'on vit construire le premier pont précontraint, à 
Philadelphie, avec des travées de 74 pi — 160 pi 
74 pi (22.5 m - 48.8 m — 22.5 m). Les « diktat » du 
marché régissent parfois plus qu'on ne le souhaiterait 
les succès des bonnes idées. La guerre de Corée, par 
exemple, engendra une pénurie importante d'acier. Les 
concepteurs du stade de Sherbrooke (1952) optèrent 
alors pour ce système, nouveau en Amérique. La solu­
tion en béton précontraint permit une économie de 
75% d'acier et de 35% de béton13.

La coupe (figure 5) montre un des trente cadres for­
més d'une colonne articulée à son pied et liaisonnée 
aux poutres soutenant les gradins pouvant accueillir 
4 000 spectateurs ; le cantilever de 3 tonnes est relié à 
la colonne par des câbles de précontrainte.

La qualité des matériaux, béton de 5 0001b/po2 
(34.5 MPa), acier de 200kip/po2 (1375 MPa) est à pei­
ne inférieure à celle que l'on connaît aujourd'hui. Con­
sidérant la nouveauté du procédé et la philosophie

Figure 4 — Contraintes induites dans une 
poutre par la précontrainte.
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Figure 5 — Coupe du stade de Sherbrooke (Québec) 1952.

spéciale de ce type de construction, cette réussite méri­
te un souligné important car elle lançait au Québec 
une technique qui a permis la réalisation d'ouvrages 
exceptionnels tels : le pont Champlain. l'Autostade. 
Habitat '67 et finalement les installations du Parc 
Olympique de Montréal.

Ces dernières ont été réalisées grâce à la mise au 
point de la construction par voussoirs à joints conju­
gués qui permet un assemblage parfait des éléments 
préfabriqués. Ces derniers sont amenés en place à l'ai­
de de grues géantes, enduits de colle et serrés sur la 
partie construite par des câbles de précontrainte. La 
coupe de la figure 6 montre la série d'éléments formant 
le poteau et les consoles d'un cadre type du stade 
olympique. Certains de ces éléments ont un poids 
atteignant 150 tonnes. Le gigantisme de cet ouvrage 
se devine sur la photo (figure 7) donnant une vue 
du chantier pendant l'érection des consoles.

±92 ±175'

Figure 6 — Coupe du Stade Olympique de Montréal.

Non moins impressionnante fut la construction du 
vélodrome. Cette coupole surbaissée, posée sur quatre 
pieds, a été conçue avec quatre arcs constitués de vous­
soirs préfabriqués, positionnés sur des tours-étais et as­
semblés par précontrainte. Une série de poutres en Y 
(résilles) portant lanternaux translucides relient les arcs

entre eux pour former une coupole lumineuse (figu­
re 8). facilitant les reportages de télévision-couleur. La 
légèreté apparente de l'ouvrage masque les problèmes 
de résistance que pose le poids (28 OCK) tonnes) qui 
exerce sur les quatre butées des poussées variant de 
8 000 à 27 000 tonnes. La surface ainsi couverte sans 
appui intermédiaire est de 145 000 pi2 (13 500 m2).

La technique du béton précontraint s'est implantée 
dans tous les secteurs de la construction, du bâtiment 
aux plus grands travaux de génie civil. Trois exemples 
récents dans ce dernier domaine illustrent la versatilité 
d'applications possibles :

1 ) lie Réservoir Ekofisk

C'est un réservoir flottant fabriqué en cale sèche, 
toué â 300 km des côtes de la Norvège dans la 
Mer du Nord et échoué. Le réservoir a 312 pi 
(95 m) de diamètre et 295 pi (90 m) de hauteur ; il 
peut contenir 160 000 m3 de pétrole. Sa paroi de 
protection trouée (système Jarland) permet de ré­
sister à des vagues de 66 pi (20 m). Une précon­
trainte efficace assure la résistance de ce mur et 
l'étanchéité des réservoirs.

Figure 8— Vue intérieure du Vélodrome de Montréal : patinoire 
et piste cycliste.

Figure 7 — C hantier olympique : mât et consoles.

■7f
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2) La Tour CN à Toronto

Cette tour effilée de 1 500 pi (450 m) au-dessus du 
sol est la plus haute tour du monde ; 765 tonnes 
d'acier de précontrainte assurent que les murs ne 
subissent aucune traction sous l'effet des charges 
de service.

3) Le pont Haubanné de Bretonne

Dans la construction des ponts sur rivière, les diffi­
cultés de fouilles et la largeur de la rivière dictent 
le type de pont à construire. Il est maintenant éta­
bli que les ponts haubannés sont les plus économi­
ques pour des travées allant de 800 à 1 300 pi (250 
à 400 m). Jusqu'à maintenant, le tablier et le cais­
son de ce type de pont étaient faits d'acier, (exem­
ple le pont Papineau-Leblanc à Montréal avec une 
travée centrale de 785 pi (240 m).
Le perfectionnement de la construction par encor­
bellement à partir des appuis a permis la construc­
tion de ce pont record en béton précontraint sur la 
Seine, en aval de Rouen. Le pont d'une longueur 
totale de 0.77 mille (1.28 km) comporte des via- 
ducs d'accès de 540 pi (165 m) et 1660 pi (507 m) ; 
l'ouvrage principal, porté par deux pylônes, a trois 
travées haubannées de 476 pi — 1065 pi — 476 pi 
( 143 m — 320 m — 143 m).

Perspectives d'avenir
Le développement de la technologie du matériau bé­
ton se poursuit de façon constante et permet d'assurer 
aujourd'hui des résistances à la compression de 6 000 à 
8 000 lb/po2 (41-55MPa). Elle permet même de fluidi­
fier de façon temporaire ces mélanges à l'aide de 
superplastifiants pour les mouler dans des formes com­
pliquées et encombrées par le ferraillage. Cette aug­
mentation de résistance ira sûrement en s'accentuant. 
Elle sera accompagnée de méthodes pour assurer la 
durabilité des couverts de béton qui protègent l'acier. 
Les récentes utilisations d'imprégnation de surfaces de 
pont à l'aide de monomère permettent de garnir les 
surfaces exposées d'une croûte résistante et très imper­
méable. Cette augmentation de résistance en soit peut 
entraîner des économies importantes car, comme le 
montre l'expérience passée, le coût du gain de qualité 
est en général plus petit que l'économie réalisée par les 
volumes et les poids moindres résultants.

Des économies d'un autre genre sont parfois mises 
de l'avant par ceux qui suggèrent des réductions pro­
gressives des coefficients de sécurité. Ces derniers peu­
vent être définis par une relation numérique compa­
rant la résistance aux charges appliquées.

Traditionnellement, ces facteurs de sécurité étaient 
évalués en fonction des risques acceptables ; comme 
on le voit au tableau I. la valeur du coefficient réflète 
l'état de l'art de construire et le niveau de crédibilité 
de l'époque. Certes, cette façon de faire ne répond plus 
au besoin actuel pour une approche rationnelle et 
scientifique.

Depuis qu'on a pu prédire les charges dues au vent, 
aux séismes et que l'on a pu établir la variabilité des 
propriétés des matériaux de même que la variabilité 
des charges, une tendance probabiliste a. à bon escient.
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fait réduire les facteurs de sécurité dans le béton au ni­
veau montré à la dernière colonne du tableau I.

Des tendances récentes apparues dans le Code Na­
tional du Bâtiment du Canada (1975) et adoptées pour 
certains matériaux ont fait descendre ce coefficient de 
sécurité à un niveau aussi faible que 1.1 dans certaines 
circonstances (Knoll14).

Ces approches statistiques font toutefois abstraction 
des erreurs humaines (dans le design et dans la cons­
truction) qui. selon l'Association Internationale des 
Ponts et Charpentes15, sont habituellement présentes 
dans les cas d'effondrements ou d'avaries qui affligent 
épisodiquement certaines constructions.

Le raffinement des méthodes d'analyse est évidem­
ment souhaitable car il établit la validité de tous les 
paramètres fixant les sollicitations des structures. Le 
niveau acceptable du coefficient de sécurité ne découle 
pas. de source, de ces uniques paramètres.

Conclusion
Dans ce bref article, on a dû laisser de côté bon nom­
bre de détails historiques intéressants. L'auteur espère 
que les principaux événements rapportés, ainsi que les 
quelques exemples choisis, illustrent bien les dévelop­
pements les plus importants de l'histoire des structures 
en béton.

NOMENCLATURE ET SIGLES

ACI American Concrete Institute
CSA-ACNOR Association Canadienne de Normalisation 

NACU National Association of Cement Users (E-U)

fc' : résistance de la compression normalisée du béton, à
28 jours

fy : limite d'élasticité de l'acier
vc : cisaillement nominal permis dans le béton

Ab : section d'une barre
Ld : longueur d'ancrage requise

Mu : moment appliqué à une section
P : poids propre

S : surcharge d'utilisation
Vu : cisaillement total à la rupture
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Tout nouveau un autre excellent produit doté d'une 
résistance remarquable en milieux corrosifs vient s'ajouter à 
la gamme des aciers préfinis Stelcolour:

L’acier préfini 
Stelcolour Vinylop

■ V*

Stelcolour symbole d’excellence en acier 
préfini Ce produit connaît maintenant une 
nouvelle dimension avec VinyTop En effet, 
l’acier préfini Stelcolour VinyTop, qui offre 
une excellente résistance en milieux corro­
sifs, se compose d’une épaisse couche de 
chlorure polyvinyle (CPV) appliquée au 
rouleau sur un subjectile en acier galva­
nise préapprété et ensuite marquée d'un 
relief délicat VinyTop! Découvrez l’acier 
préfini Stelcolour VinyTop ainsi que toute 
la gamme d’aciers préfinis Stelcolour 
répondant chacun à des normes bien 
précises Un nombre sans cesse croissant 
d’architectes, d’ingénieurs et de cons­
tructeurs découvrent ce matériau qui allie 
harmonieusement beauté, cendement et 
économie

Tous les aciers prefinis Stelcolour sont fabriques 
selon des normes de qualité très strictes et 
offrent un fini, un coloris, une texture, un lustre 
et une épaisseur uniformes. Pour sa part, l’acier 
prefini Stelcolour VinyTop comporte un subjec­
tile galvanise de designation G90 conforme à 
la norme ASTM A525; ce matériau peut egale­
ment être livre conforme aux caractéristiques 
mécaniques de la norme ASTM A446. Son fini 
est un chlorure extrêmement élastique (CPV) 
applique sous forme de plastisol, c’est-a-dire 
une emulsion d'une résiné vinylique solide dans 
un plastifiant liquide solidement rattache au 
subjectile en acier par un procédé de revête­
ment au rouleau après un traitement chimique 
en cinq étapes qui nettoie à la fois le matériau 
et le prepare au revêtement. On realise ainsi un 
revêtement multicouche durable d’une beaute 
exceptionnelle. L’acier prefini Stelcolour VinyTop 
vous est offert en onze coloris attrayants. (La 
photographie illustre un revêtement en acier 
prefini Stelcolour VinyTop à la Nelson Steel 
Limited, Stoney Creek. Ontario).
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A PROPOS DE 
L’INSPECTION DU BÉTON

Dr Gilbert Haddad, ing. *

Sommaire

Le rôle de l'inspection dans la construction d'ouvrages en béton est 
souvent mal interprété. Cet article contribuera à redéfinir l'inspec­
tion en la présentant sous une optique réaliste, tout en mettant en 
question certains préjugés.

Beaucoup d'encre a coulé et bien des opinions se 
sont confrontées au sujet du rôle de l'inspection du 
béton et de sa justification.

Quoiqu'il existe plusieurs définitions de l'inspection, 
celle qui serait la plus appropriée à la discussion qui 
suit est : « l'examen attentif dans un but d'enquête, de 
contrôle, de surveillance et de vérification de la confor­
mité des travaux et des produits aux cahiers des char­
ges et clauses du contrat ».

Donc, d'une manière générale, l'objectif principal de 
l'inspection consiste à faire respecter les exigences des 
cahiers des charges et des clauses du contrat dans le 
but d'obtenir la qualité requise. L'inspection n'est pas 
une action policière, quoique certains ingénieurs ou ar­
chitectes puissent croire qu'elle devrait l'être, que la 
plupart des constructeurs ont probablement l'impres­
sion à leur grand désespoir qu'elle l'est, et que certains 
inspecteurs agissent comme s'ils le croyaient fermement.

C'est cette attitude générale qui cause le plus de tort 
à l'harmonie et à la coopération qui devraient régner 
sur un chantier de construction. Bien des malentendus 
pourraient être évités si chacun réalisait l'étendue 
exacte de son mandat et de ses responsabilités. Que de 
fois lit-on dans des cahiers des charges que la sur-

L'auteur

Dr Ci il he rt Haddad, ing., est le chef de la division contrôle des maté­
riaux à la Compagnie Sationale de Forage et Sondage Inc. Il est Fau­
teur de plusieurs articles sur la technologie du béton et de la const na­
tion. Il a. de plus, donné un très grand nombre de conférences sur ces 
sujets.

veillance par l'ingénieur, l'architecte ou le laboratoire 
ne déchargera pas l'entrepreneur de sa responsabilité 
d'exécuter un ouvrage de qualité, sans vice ni défaut. 
Voilà un lourd fardeau à supporter seul. 11 n'est pas 
étonnant que l'entrepreneur a souvent l'impression 
que tout le monde est ligué contre lui. On ne peut 
alors pas lui reprocher d'adopter une attitude de mé­
fiance envers toute inspection initiée par le maître 
d'œuvre, l'ingénieur ou l'architecte.

11 ne faudrait pas perdre de vue le fait que le cons­
tructeur n'est pas le seul responsable envers le maître 
d'œuvre pour l'exécution d'un ouvrage, sans vice ni 
défaut, conforme aux exigences des cahiers des char­
ges. Il y a également l'ingénieur et l'architecte, à qui le 
maître d'œuvre a confié la tâche de concevoir une 
structure esthétique, économique et fonctionnelle, ainsi 
que la responsabilité de rédiger des cahiers des charges 
clairs et réalistes. Il y a aussi le laboratoire, lequel doit 
posséder la compétence technologique pour être apte à 
|Uger de la qualité des méthodes et des produits utili­
sés.

En tenant pour acquis que la majorité des construc­
teurs sont intègres, désirent exécuter un travail soigné 
et fournir un ouvrage de qualité, il serait légitime de 
mettre en question la nécessité de l'inspection et de se 
demander s'il n'est pas redondant d'avoir recours à 
l'inspection pour assurer la qualité.

Pour y répondre, il faut tenir compte d'un facteur 
très important dans l'exécution d'un ouvrage : l'élé­
ment humain ou l'attitude du personnel œuvrant sur le 
chantier de construction. C e personnel pourrait être ré­
parti en deux groupes : les dirigeants et les exécutants. 
11 est évident que les dirigeants doivent être compé­
tents et consciencieux : autrement, ils n'occuperaient 
pas des postes de responsabilité et ne demeureraient 
pas longtemps en affaires. Les exécutants, par contre, 
dépendant de leur compétence, de leur motivation et 
de l'intérêt qu'ils témoignent au travail qu'ils exécu­
tent, peuvent soit faire, soit défaire la réputation de 
l'entreprise pour laquelle ils travaillent. Il y a certes 
des exécutants très consciencieux et très compétents. 
Malheureusement, il y en a d'autres qui sont convain­
cus que n'importe quel raccourci qu’ils adopteront sera 
permis, qu'ils pourront innover leurs propres règles de 
l'art, que certaines exigences des cahiers des charges
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sont superflues et peuvent être ignorées car elles n'ont 
pas été observées ailleurs et personne n'a trouvé à re­
dire ou ne s'en est aperçu.

Il faut aussi admettre que. malgré toutes les bonnes 
intentions des dirigeants et des exécutants, des erreurs 
ou des omissions involontaires pourraient se produire. 
Il est également possible que certaines clauses des ca­
hiers des charges soient ambiguës, incomplètes ou 
difficilement réalisables.

Un des objectifs de l'inspection consiste à prévenir 
des situations qui pourraient avoir des conséquences 
néfastes quant à la pérennité de l'ouvrage, son appa­
rence. son utilité, les coûts d'entretien, et qui pour­
raient même mettre en danger des vies humaines. Il y 
a eu en effet bien des cas où l'intervention de l'inspec­
teur a permis d'éviter des erreurs graves qui auraient 
pu avoir des conséquences désastreuses pour le cons­
tructeur.

Il semble évident que l'inspecteur a un rôle très im­
portant à jouer. Rôle qui est souvent mal interprété, 
ou mal joué. Une mise au point sur le concept de l'ins­
pection devrait donc contribuer à la placer dans une 
optique plus réaliste.

L inspection doit être essentiellement une action pré­
ventive et vigilante. Elle peut être exécutée aussi bien 
à la demande du maître d'œuvre, de l'ingénieur ou de 
l'architecte, qu'à celle du constructeur lui-même. En 
effet, si on examine les industries manufacturières, on 
se rend compte qu'elles ont leur propre système d'ins­
pection, et c'est grâce à cela qu'elles sont en mesure de 
garantir leurs produits. On retrouve une situation ana­
logue dans l'industrie du béton préfabriqué, et on ne 
peut pas nier que la qualité des produits préfabriqués 
est généralement supérieure à celle du béton exécuté 
en chantier. Tout indique qu'une inspection par le ma­
nufacturier peut être efficace et rentable. Si le cons­
tructeur pouvait suivre cet exemple, on aurait alors la 
situation idéale d'autocontrôle où le constructeur orga­
niserait son propre système d'inspection et où le pro­
priétaire aurait seulement un système de surveillance 
pour s'assurer de l'efficacité de l'inspection. Ue cons­
tructeur pourrait soit utiliser son propre effectif pour 
former un groupe uniquement responsable de l'inspec­
tion. lequel serait totalement indépendant du groupe 
responsable de la construction, soit confier l'inspection 
à un organisme indépendant.

Quoique la situation exposée ci-devant ait déjà été 
considérée par certains maîtres d'œuvre, elle n'a été 
que très rarement mise en pratique. La coutume, qui 
est encore suivie, est de confier l'inspection à un labo­
ratoire qui est mandaté par le propriétaire et qui rend 
compte à l'ingénieur ou à l'architecte.

Peu importe qui mandate le laboratoire et à qui il 
doit rendre compte. Les inspecteurs affectés à l'inspec­
tion ne devraient avoir comme objectif principal que 
celui de collaborer avec le constructeur, l'ingénieur et 
l'architecte, afin que les ouvrages soient exécutés sui­
vant les cahiers des charges, les normes applicables et, 
le cas échéant, les règles de l'art.

Joseph J. Waddell, auteur de plusieurs écrits sur le 
béton, déclarait une fois que si l'inspection était appli­
quée convenablement, elle devrait pouvoir assurer si­
multanément. au propriétaire, la structure pour laquel­
le il paye et. au constructeur, un profit raisonnable.

D'après tout ce qui précède, on a l'impression que 
l'inspecteur devrait être un surhomme doté de capaci­
tés exceptionnelles. Non. on n'exige pas tant que cela î 
Ce qu'on demande d'un inspecteur, c'est qu'il soit hon­
nête. compétent, bien documenté et convenablement 
appuyé par ses supérieurs.

On déborderait du cadre de cet exposé si on voulait 
énumérer en détails toutes les qualifications et caracté­
ristiques qu'un inspecteur devrait posséder. On mettra 
plutôt l'accent sur ce qu'on doit s'attendre de l'inspec­
tion en général et de l'inspecteur en particulier. Ceci 
peut être résumé par les points suivants :

• Bien comprendre les exigences stipulées dans les do­
cuments contractuels.

• Être capable déjuger si le travail exécuté ou le pro­
duit utilisé est conforme à ces exigences.

• Être en mesure d'agir en vue de corriger la situation 
en cas de non-conformité.

• Être objectif dans l'interprétation des exigences et 
ne prendre ni le parti du propriétaire ni celui du 
constructeur. Donc, veiller à ce que le constructeur 
ne soit pas obligé de faire plus que ne stipule le 
contrat, et qu'il ne prenne pas la liberté d'en faire 
moins.

• Ne pas autoriser librement des amendements aux 
exigences ou aux conditions du contrat, ou accepter 
des substituts aux méthodes ou aux produits spéci­
fiés sans consulter au préalable l'ingénieur ou l'ar­
chitecte. Ceux-ci, en spécifiant un produit ou une 
méthode particulière, ne l'ont certainement pas fait 
à la légère, mais devaient fort probablement avoir 
des raisons qui pourraient ne pas être évidentes au 
personnel du chantier.

• Anticiper les problèmes possibles et les signaler aus­
sitôt aux responsables.

11 ne suffit pas d'avoir des inspecteurs qualifiés, il 
faut aussi que leur travail soit organisé suivant un plan 
d'action judicieux. Pour être efficace, l'inspection doit 
être permanente et omniprésente. Une inspection spo­
radique à temps partiel perd beaucoup de son efficaci­
té car. manquant de continuité, elle risque souvent de 
n'être exécutée que superficiellement. Ceci est dû au 
fait que les inspecteurs les plus qualifiés sont générale­
ment assignés aux chantiers où une inspection perma­
nente est requise, tandis que les autres inspecteurs, de­
meurant en attente, sont délégués à temps partiel à tel 
ou tel autre chantier suivant la demande et suivant 
leur disponibilité au moment de la demande. Ceci ne 
veut pas impliquer qu'ils n'exécutent pas leur travail 
consciencieusement, mais plutôt souligner le risque 
qu'une situation nécessitant une intervention passe 
inaperçue.
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Une erreur souvent commise est celle de croire 
qu'un prélèvement au hasard d'échantillons de béton 
peut sutîire à assurer la qualité d'un ouvrage. C ertes, si 
cet échantillonnage est bien planifié, il permettra d'éta­
blir la statistique des caractéristiques du béton livré, 
mais au point de déchargement du camion malaxeur 
seulement. C ependant, tous les facteurs, qui peuvent 
influencer les caractéristiques et la performance du bé­
ton à partir du moment de sa livraison jusqu'au mo­
ment de la mise en service de l'ouvrage, demeurent 
dans l'obscurité et sont ignorés. Que de fois a-t-on vu 
un béton de qualité malmené par des ouvriers incons­
cients. n'ayant aucune notion des règles de l'art relati­
ves à la mise en place, la vibration, la finition, la cure 
et la protection î À quoi servirait-il. par exemple, 
d'établir au moyen d'échantillons que le béton livré 
avait une résistance moyenne de 35 MPa si. à la suite 
de mauvaises manipulations, sa résistance dans la 
structure a été dégradée à 15 ou 20 MPa, si une surfa­
ce de béton exposée est parsemée de nids de cailloux, 
si le béton a gelé ou si une dalle accuse tout un réseau 
de tissures éparses ? Seule une inspection soutenue du­
rant toute la durée de la mise en place et durant la pé­
riode de cure et de protection permet d'assurer que la 
qualité du béton dans la structure correspond à celle 
du béton livré et à celle que le maître d'œuvre souhai­
te obtenir.

L'auteur bien connu Ldward Abdun-Nur a déclaré, 
lors d'une de ses nombreuses conférences aux États- 
Unis, que l'inspection sporadique est une farce et que 
le prélèvement d'échantillons de béton sans inspection 
soutenue est un gaspillage d'argent.

Idéalement, l'influence de l'inspection devrait se ma­
nifester avant même que ne débute la construction. 
Dès que le constructeur est désigné, on devrait organi­
ser une réunion à laquelle seraient conviés les repré­
sentants du maître d'œuvre, du constructeur et du la­
boratoire. directement impliqués dans le projet. Le but 
de cette réunion serait d'éviter les risques de mésenten­
tes lors des travaux, en établissant ou en définissant les 
domaines d'autorité, les procédures relatives aux com­
munications. les précautions spéciales à prendre, les 
méthodes relevant des règles de l'art non définies dans 
les cahiers des charges ou les normes, les méthodes de 
mise en place, les traitements de surface, les méthodes 
de réparations, les méthodes de cure et de protection 
du béton, les matériaux et les produits à utiliser et tout 
autre détail technique. Toutes les décisions et ententes 
prises au cours de cette réunion seraient enregistrées 
dans un procès-verbal, lequel serait annexé au cahier 
des charges.

L'inspection ne devrait pas se limiter à la mise en 
place, mais devrait s'étendre à toutes les activités, de­
puis l'approvisionnement des matières premières à la 
centrale de béton, jusqu'aux étapes finales du décotira­
ge, de la finition, des traitements de surface et. si né­
cessaire. des retouches ou réparations. Elle devrait s'in­
tensifier sur tout ce qui pourrait affecter l'apparence, la 
pérennité ou la performance de l'ouvrage.

Tout ce qui précède confirme que l'inspection n'est 
pas un luxe, mais un outil très précieux pour obtenir la

qualité visée. 11 est évident que l'inspection est loin 
d'être une tâche aisée que l'on pourrait confier à n'im­
porte quel individu qui semble avoir des connaissances 
rudimentaires des matériaux et qui ferait simplement 
acte de présence au chantier.

Heureusement, les mandats pour les services d'ins­
pection ne sont que très rarement octroyés sur une 
base compétitive, suivant le système du plus bas sou­
missionnaire. car le danger serait que celui-ci pourrait 
être tenté d'accroître ses profits en embauchant un per­
sonnel mal payé et par conséquent souvent peu quali­
fié.

D'autre part, le maître d'œuvre, qui choisit et 
désigne un laboratoire sur la base de ses compétences 
et qui paie pour des services d'inspection, a le droit 
d'exiger et d'obtenir le meilleur service possible.

11 est peu probable que l'inspection tende à disparaî­
tre. Bien au contraire, le ry thme de construction actuel, 
l'usage grandissant des différentes méthodes et des ma­
tériaux spécialisés, ainsi que les progrès technologiques 
exigeront une surveillance accrue par un personnel 
qualifié et compétent. On verra peut-être un jour pro­
chain l'accréditation des inspecteurs et leur classifica­
tion. non pas suivant le nombre d’années de travail, 
mais suivant la compétence réelle.

On verra peut-être aussi, tel que le préconise le con­
sultant en béton, James M. Shilstone, l'enseignement 
universitaire spécialisé dans tous les aspects se rappor­
tant à la technologie du béton et à la construction en 
béton, pour former une nouvelle classe de profession­
nels du béton. ,
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Alors que certains concurrents peuvent être tout 
heureux de leur seul petit copieur, nous, au contraire, 
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solution, nous offrons trois copieurs transportables.

Le copieur mobile Xerox 3100 pour des copies de 
format standard. Et d’un.

Le copieur Xerox 3103 pour des copies allant du 
format standard au format 14" x 18". Et de deux.

Et le copieur Xerox 3107 pour des copies de format 
standard ou plus grand et qui peut aussi réduire au 
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de trois.

Trois copieurs, trois solutions, et deux possibilités: 
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Si vous optez pour l’achat, Xerox vous offre tout 
un lot d’avantages. Entre autres: un équipement de 
dernier cri et un contrat d’entretien, pièces comprises, 
pouvant aller jusqu’à 7 ans.

Voilà pourquoi Xerox, tout compte fait, ne peut 
rivaliser qu’avec lui-même.

Xerox du Canada Limitée
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la croissance de Conviron 
est assurée a I 

race aux atouts
elaSEE.

Lorsque vous exportez vers 56 pays différents, 
les occasions sont illimitées mais les risques aussi.
Voici des moyens pour contrôler ces deux facteurs.

La croissance, c’est merveilleux! 
Mais qu’il s’agisse de plantes ou de 
compagnies, elle doit être contrôlée afin 
d’éviter l’éparpillement.

Controlled Environments Limited 
est synonyme de croissance et de 
recherche. Cette compagnie de 
Winnipeg, unique en son genre, fabrique 
des chambres de contrôle pour la 
croissance des plantes permettant de 
régler précisément le degré de 
température, de lumière et d’humidité.

Les graines sont semées. Les 
plantes croissent. On fait la cueillette.
Et la demande grandit puisque les 
exportations représentent maintenant 
80% des ventes de la compagnie.

Le président Richard H. Taylor croit 
à la spécialisation dans le domaine de

l’exportation. Il croit également à 
l’assurance-crédit qu’offre la Société 
pour l’expansion des exportations, une 
entreprise fédérale à base commerciale. 
Toutes les exportations de Conviron 
destinées à l’extérieur de l’Amérique 
du Nord sont assurées par la SEE contre 
les risques de non-paiement ou de 
paiement tardif, les risques politiques 
ou autres.

Mettez tous nos atouts de votre 
côté. La SEE s’occupe du financement 
de vos projets à l’étranger, garantit vos 
investissements et assure vos exporta­
tions à des primes peu élevées. (En plus 
de vous être profitable, cet appui crée 
des emplois pour les Canadiens). 
Communiquez avec nous: nous sommes 
à votre service.

Cochez les secteurs qui vous intéressent:
□ financement d’exportation à long terme
□ assurance-crédit a l’exportation
□ garanties d’investissement à l’étranger
□ [assurance-cautionnement 
Faites parvenir à:
Communications de la Société
Société pour l’expansion des exportations 
B.P. 655, Ottawa, Ontario K1P5T9

Société pour l’expansion des exportations.
Les marchés mondiaux a la portée des Canadiens.
Oftowo • Montréal • Toronto* Vancouver • Halifax
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L'AMIANTE-CIMENT

par Marcel Cossette, ing., et 
Pierre Delvaux, D.Sc.A. *

Sommaire TABLEAU I

Le Canada est un des plus grands producteurs d'amiante du monde. 
La majeure partie de l'amiante est utilisée dans la fabrication de 
l'amiante-ciment. Paradoxalement, ce matériau de construction, très 
en vogue en Europe et au Japon, est très peu utilisé en Amérique du 
Nord. Cet article a pour but de présenter brièvement la technologie 
de l'amiante-ciment et ses principales applications.

Introduction

L’amiante-ciment est un mélange d’eau, de liant (ci­
ment ou ciment silice) et de fibres d'amiante. On utili­
se aussi d'autres termes pour désigner ces mélanges 
tels que : ciment d'amiante, asbeste ciment, ou tibro ci­
ment.

Comme on le verra plus loin, la technique de pro­
duction de l'amiante-ciment la plus utilisée, la métho­
de humide, s'apparente bien plus à la technique de la 
fabrication du papier qu'à celle du béton.

Même si les produits d'amiante-ciment contiennent 
relativement peu d'amiante, de 10 à 25c/c de la masse 
totale du produit fini, l'amiante-ciment constitue le 
plus gros débouché pour l'amiante chrysotile extrait au 
Québec, voir tableau 1.

Bien que l'amiante-ciment soit un produit utilisé de­
puis très longtemps, il se fait encore à travers le monde

CONSOMMATION D'AMIANTE *
en pourcentage

Tuyaux d’amiante-ciment
Matériaux de construction en amiante-ciment

• - ;*■ I Mondf

Amérique

Matériel de friction 
12.2%

6.3%

Papier d’amiante 

7.4%

37.

Tuiles, carrelage 
^3.9%

12.6%

Peintures, enduits 
adhésifs, revêtements
11.6%

7.4%

Textiles d’amiante 
1.7%

1.4%

Nord 21.8%

Plastiques
| .5%

2.0%

Ciment à joints
| .3%

1.5%

Obturateurs, 
garnitures d’amiante.
|l.0%

3.3%

Divers

13.4%

6.0%

* Ces statistiques ont été puisées de la publication « Amiante » de 
l'Association des Mines d'Amiante du Québec

Les auteurs :
M. Marcel Cossette, ing., diplômé de l’Université McGill en génie chi­
mique, est directeur du laboratoire de l'Association des Mines d'Amian­
te du Québec. M. Cossette est membre actif de plusieurs associations 
professionnelles et siège à bon nombre de comités techniques.

M. Pierre Delvaux, docteur es sciences appliquées de l'Université de 
Louvain (Belgique), s'occupe activement du programme de recherche 
sur l'amiante de l'Université de Sherbrooke.

un gros effort de recherche, et les publications scientifi­
ques portant sur l'amiante-ciment éditées au cours des 
cinq dernières années dépassent en nombre les publi­
cations sur toutes les autres applications industrielles 
des fibres d'amiante. Durant cette même période, plus 
de 200 brevets applicables au domaine de l'amiante- 
ciment ont été accordés à travers le monde.
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Les amiantes

Il existe deux grandes familles d'amiante : l'amiante 
chrysotile (le seul produit au Québec) qui représente 
90% de la production mondiale et les amiantes amphi­
boles dont il existe cinq variétés principales (trémolite. 
crocidolite, actinolite, etc.).

Les fibres d'amiante sont classées d'après leur lon­
gueur en neuf groupes allant du groupe 1, pour les 
plus longues (longueur moyenne approximative de 
25 mm), au groupe 9. pour les plus courtes (longueur 
moyenne de 1 mm). Chaque groupe est à son tour di­
visé en grades identifiés par une lettre (dans l'ordre al­
phabétique suivant les longueurs décroissantes). Les 
mines d'amiante du Québec mettent à la disposition de 
leurs clients à travers le monde près de 300 grades 
différents ayant des spécifications très précises.

Le grade d'amiante le plus utilisé pour la fabrication 
de l'amiante-ciment est le grade 4T. qui correspond à 
des fibres ayant une longueur médiane de l'ordre de 
3 mm. Les fibres les plus longues, environ 109f. ont 
une longueur moyenne de 6 mm.

Les grades d'amiante disponibles dans le commerce 
contiennent de l'amiante sous forme de faisceaux de 
fibres constitués d'un ensemble de fibrilles élémentai­
res ; il est donc avantageux de défibrer davantage cette 
amiante pour produire plus d'éléments de renforce­
ment par unité de masse. L'optimum de défibrage est 
le meilleur rapport entre le diamètre et la longueur des 
fibres. Un défibrage trop poussé entraîne en effet une 
réduction de la longueur moyenne des fibres.

Dans la fabrication de l'amiante-ciment, on utilise 
souvent un peu d'amiante amphibole (2% environ), 
mélangé à l'amiante chrysotile. pour accélérer le drai­
nage de l'eau excédentaire utilisée lors des premières 
phases de la fabrication de l'amiante-ciment et confé­
rer une meilleure résistance verte aux produits. Ces 
amiantes amphiboles peuvent aussi contribuer à la ré­
sistance mécanique (surtout la crocidolite) mais ne sont 
pas utilisés seuls car ils sont trop rugueux et donne­
raient des produits poreux.

Étant donné que la vitesse de production est fonc­
tion de la vitesse de drainage, il est important que les 
amiantes utilisés soient libres des poussières qui ralen­
tissent l'écoulement et qui ne contribuent en rien au 
renforcement du produit.

En fait, on utilise des mélanges d'amiante qui per­
mettent d'atteindre le meilleur compromis entre la lon­
gueur des fibres, leur résistance à la traction, leur vi­
tesse de drainage, leur adhésion au ciment et leur coût.

type Kollergang qui fonctionnent par pression et fric­
tion. ou à barres qui fonctionnent par impact. Leurs 
avantages sont l'économie d'énergie et un faible coût. 
Leur désavantage est le bris des fibres qui sont rac­
courcies et qui peuvent être légèrement dégradées mé­
caniquement.

Le procédé par voie humide fonctionne par cisaille­
ment hydraulique et ne brise pas les fibres. De plus, il 
ne crée aucune pollution atmosphérique.

La tendance actuelle est de broyer par voie « semi- 
humide » dans les installations de broyage à sec. La te­
neur en eau des fibres étant de l'ordre de 15 à 20%.

On peut alors fabriquer des feuilles d'amiante- 
ciment selon deux procédés bien différents tels 
qu'illustrés dans les schémas suivants : le procédé hu­
mide et le procédé à sec.

PROCEDE HUMIDE

AVEC SILICE
œN0IT,ON««IENT D»
MAI Itnta rnCWI tRM SANS SILICE

PULPE

- oi. : C E

PULPE-
CIM ENT

-DÉFIBRAGE K AMIANTE ■^DÉFIBRAGE
ADDITIFS

EAU ------1--------- •

; 1 1
FABRICATION

DE L'AMIANTE -
CIMENT

EXCÈS I
D'EAU 1

RECUEILLI f
FORMATION i EXCÈS

I O'EAU 
•(recueilli

FABRICATION
DE L'AMIANTE -

CIMENT
------------ 1------------- 1 —

MOULAGE MOULAGE
I i .

I DÉCOUPAGE FINITION DÉCOUPAGE---- 1 ^

1 RETAILLES 1 I retailles H
L L

AUTOCLAVE —1 A
—*

| HUMIDITÉ 28 JOURS. --------- ----------------
i

PRODUIT FINI 1
Figure 1 — Schéma du procédé humide de fabrication des plaques 

d'amiante-ciment.

PROCEDE A SEC

malaxage a sec

r~
ARROSAGE

SILICE
CIMENT

H DEFIBR AGE h AMIANTE

EAU
c ADDITIFS

ROULAGE HDECOUPAGEI
T-» i

RETAILLES
PRODUIT

SEMI-FORME

I i
t

| BROYAGE PRESSAGE |

Iautoclave PRODUIT
FINI

MATIERES PREMIERES

iN DES

Ui A ^

Figure 2 - Schéma du procédé à sec de fabrication des plaques d'a- 
mi ante-ciment.

Techniques de production de l'amiante-ciment

Défibrage

Deux techniques sont utilisées pour défibrer l'amiante : 
le procédé à sec et le procédé par voie humide. Le pro­
cédé à sec fait appel à l'usage de broyeurs à meules du

Formation des produits par voie humide

Il existe deux types de machine pour former les pro­
duits d'amiante-ciment. La plus ancienne est la machi­
ne Foudrinier qui fonctionne comme une machine à 
papier sans section de séchoir. La pâte d'amiante-
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ciment est déposée sur une toile de drainage et entraî­
née au-dessus de bouches d'aspiration puis, entre des 
rouleaux compresseurs.

l'outes ces machines ont été remplacées par des ma­
chines de type Hatschek. qui sont beaucoup plus efli- 
caces (3 à 7m/mn au lieu de 1.3 m/mn).

La machine Hatschek (ligure 3) est équipée de deux 
ou trois bacs dans lesquels sont montés des agitateurs 
qui maintiennent les particules solides du mélange 
d'amiante-ciment en suspension et modi tient éventuel­
lement l'orientation des libres. Une orientation en tra­
vers de la direction de la machine est favorisée. Les 
particules solides représentent environ 2 à T< du mé­
lange (la pulpe y Dans chaque bac. il y a un rouleau 
de drainage à surface perforée (cylindre pécheur), qui 
baigne partiellement dans la suspension. La surface du 
rouleau est couverte d'une ga/e métallique sur laquelle 
se déposent les libres d'amiante, les grains de ciment et 
la silice s'il v en a dans le mélange. Cette pellicule est 
entraînée par la rotation du rouleau. A. et entre en 
contact avec la toile de tiltration. B. Un rouleau de 
couche presse alors la toile de tiltration contre la pulpe 
d'amiante-ciment. Étant donné que la toile est moins 
poreuse que la surface du rouleau, la pulpe adhère à 
la toile qui la transporte vers le bac suivant. Dans le 
bac suivant, la couche d'amiante-ciment recueille la 
deuxième couche, formée par le deuxième rouleau. Le 
même phénomène se produit dans chaque bac succes­
sif. La toile tourne de 180 degrés autour du dernier 
rouleau de couche. C. ce qui amène l'amiante-ciment à 
la surface supérieure de la toile. La toile transporte 
alors sa charge au-dessus des bouches d'aspiration, I). 
qui enlèvent l'excès d'eau puis entre ensuite en contact 
avec le rouleau accumulateur (cylindre de format).

ROULEAU
Arriiàiiu atciic

f bacs contenant 
la suspension ^-AJUSTEMENT

D'ESSORAGE
DE LA TOILE

MACHINE HATSCHEK (b 3 BACS)

Figure 3 — Schéma dt* principe d’une machine de t>pe Hatschek.

L'amiante-ciment ainsi formé adhère plus facilement 
sur la face lisse de ce rouleau accumulateur. E, que sur 
la toile, ce qui fait que les couches de pulpe s'accumu­
lent sur ce rouleau jusqu'à ce que l'on obtienne l'épais­
seur désirée. Un couteau rotatif coupe alors la feuille 
accumulée et celle-ci tombe sur un convoyeur qui l'en­
traîne. La longueur des plaques dépend du périmètre 
du rouleau accumulateur choisi.

Les plaques ainsi formées sont accumulées l'une sur 
l'autre, à plat et séparées par des intercalaires d'acier ; 
elles sont éventuellement comprimées puis transportées 
soit vers l'autoclave, soit vers les chambres de mûrissa­
ge, suivant le traitement qu'on désire leur faire subir.

Pour fabriquer des plaques ondulées, la plaque pla­
ne est entraînée à la sortie de la machine Hatschek sur 
un feutre qui. par entraînement mécanique dans le 
sens de la largeur, confère l'ondulation désirée.

En général, toutes ces opérations sont complètement 
automatiques et sont dirigées d'un poste de contrôle 
central.

Recyclage de l'eau

L'eau drainée ou extraite du mélange d'amiante- 
ciment est recyclée car elle contient du ciment, de fines 
libres d'amiante, des agents tensio-actifs. des pigments 
et des calories. Les agents tensio-actifs peuvent être 
des dispersants, des tloculants ou des plastifiants qui 
sont utilisés dans le but de rendre la suspension plus 
homogène et d'augmenter la vitesse de drainage. On 
chauffe l'eau dans les cônes de recyclage aux environs 
de 27°C de fà^on a accélérer l'égouttement.

Mûrissage

On peut utiliser deux méthodes de mûrissage : la pre­
mière à l'autoclave, l'autre à température ambiante. La 
pression de la vapeur d'eau dans l'autoclave est d'envi­
ron 700 k Pa et sa température de 170°C. Dans l'auto­
clave la chaux libérée lors de l'hydratation du ciment 
réagit avec la silice pour donner naissance à d'autres 
liaisons chimiques si bien qu'on peut envisager une ré­
duction de la quantité de ciment. On utilise en général 
une proportion de silice voisine de 40% de la masse du 
ciment. Le lendemain de leur fabrication les plaques 
d'amiante-ciment sont prêtes à être livrées.

Dans la méthode de mûrissage à la température am­
biante. on laisse les plaques d'amiante mûrir en atmos­
phère humide. On ne peut alors utiliser de la silice et il 
faut augmenter les quantités de ciment utilisé, mais on 
économise de l'énergie et les investissements initiaux 
sont moindres. Cependant, les coûts d'inventaire sont 
plus élevés car les stocks de produits en voie de mûris­
sage peuvent être importants. Lors du durcissement à 
température ambiante, les plaques sont empilées les 
unes sur les autres de manière à maintenir le degré 
d'humidité, la température et prévenir éventuellement 
toute déformation géométrique.

Fabrication des tuyaux et conduits

Les tuyaux d'amiante-ciment sont fabriqués comme les 
plaques d'amiante-ciment à la différence que les cou­
ches d'amiante-ciment sont accumulées sur un man­
drin d'un diamètre égal à celui de l'intérieur du tuyau. 
Le mandrin a une surface polie qui donne un fini lisse 
à l'intérieur du tuyau.

Formation des produits par le procédé à sec

Ce procédé est utilisé surtout pour la fabrication de 
tuiles en amiante-ciment. Le ciment, les fibres 
d'amiante et les colorants sont mélangés à sec dans un 
malaxeur de forme cylindrique équipé de palettes. Le 
mélange est déposé en couches uniformes sur un con­
voyeur qui passe sous des gicleurs pour être humecté 
avec seulement la quantité d'eau chaude à 27°C néces­
saire pour hydrater le ciment. Plus loin, des rouleaux 
compriment le mélange pour l'amener à l'épaisseur
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voulue et des couteaux rotatifs le séparent en tuiles in­
dividuelles. C es tuiles sont ensuite mises en forme dans 
une presse, mûries, finies et perforées pour recevoir les 
clous.

Il est à remarquer cependant que ce procédé est de 
plus en plus remplacé par l'estampage aux dimensions 
désirées des plaques directement à la sortie de la ma­
chine Hatschek. Après mûrissage les tuiles sont facile­
ment détachées les unes des autres, passées dans un 
tunnel de peinture et empaquetées.

Quelques autres procédés par voie humide

Suivant les produits désirés, d'autres procédés humides 
sont également appliqués. Les principaux sont :

Procédé Mazza
Cette machine est généralement employée pour la for­
mation de tuyaux d'écoulement dont les extrémités 
peuvent être moulées. Elle consiste en un cylindre sous 
dépression garni d'une gaze métallique et tournant 
dans un mélange eau amiante ciment le temps néces­
saire pour obtenir l'épaisseur voulue.

Procédé par extrusion
Ce procédé est analogue aux extrudeuses de matière 
plastique et permet une production en continu de pro­
duits profilés creux.

Procédé filtre presse
Ce procédé permet la fabrication de produits aux pro­
priétés plus isotropes que ceux obtenus par les techni­
ques précédentes. Il permet la fabrication de produits 
dont les densités sont comprises entre 0.2 et 1.7. Ce­
pendant le processus de fabrication est long et donc 
coûteux.

Procédé par injection
Ce procédé remplace, pour des pièces de grande série, 
le procédé de moulage à la main. Il permet la fabrica­
tion de bac à fleurs, pièces de raccordement pour 
tuyaux d'évacuation, éléments décoratifs, etc.

Les avantages de l'amiante-ciment

L’amiante-ciment présente des avantages très impor­
tants pour l'industrie de la construction. En plus de se 
prêter à la fabrication de multiples formes moulées, il 
offre une grande résistance à la flexion et à la tension. 
Sa légèreté permet de prévoir une infrastructure moins 
importante, ce qui est un facteur de tout premier ordre 
dans les coûts de construction.

L'amiante étant une matière inerte, les produits en 
fibro-ciment sont de dimensions stables, ne se fissurent 
pas. résistent à la corrosion et aux acides, sont imper­
méables. incombustibles et ne pourrissent pas. En plus 
de ces propriétés physiques, leurs qualités esthétiques, 
que peuvent mettre en valeur concepteurs et architec­
tes. améliorent l'apparence extérieure des édifices et du 
décor intérieur.

Bon nombre des produits d'amiante-ciment contri­
buent à la prévention des incendies, grâce à leur in­
combustibilité. Suivant son épaisseur et sa composi­

tion, un produit d'amiante-ciment résistera à des flam­
mes intenses pendant des périodes allant de 11 à 30 
minutes.

Soumis au test ASTM-E84. qui classifie les risques 
d'incendie, tels que compilés par « l'Underwriters La­
boratories ». le produit amiante-ciment a obtenu les ré­
sultats suivants :
— propagation de la flamme : nulle ;

contribution d'énergie à l'alimentation de la flam­
me : nulle ;
développement de la fumée : nul.
La plaque d'amiante-ciment, moulée ou préfabri­

quée. est souvent utilisée, particulièrement en Europe, 
pour le recouvrement de colonnes et de poutres d'édifi­
ces publics. Un assemblage de ce genre peut assurer 
souvent jusqu a deux heures de protection à l'infrastruc­
ture d'un immeuble, en cas d'incendie. Les tuiles 
d'amiante-ciment, fréquemment incorporées à la fabri­
cation de plafonds suspendus, résistent efficacement à 
la flamme, selon l'épaisseur du produit et le système 
de suspension qui doit conserver sa rigidité dans des 
conditions de chaleur intense. En résumé, suivant sa 
densité, l'amiante-ciment peut être employé comme 
isolant thermique (d = 0.2 à 0.5). produit coupe-feu 
(d = 0.6 à 0.9) ou éléments de décor autoportants in­
combustibles (d » 1.7 à 1.8).

Les produits d'amiante-ciment

C'est dans le domaine de la construction que les pro­
duits d'amiante-ciment sont le plus utilisés. Comme 
nous l'avons déjà vu. plus de 70% de la production 
mondiale de fibres d'amiante est destinée à la fabrica­
tion de l'amiante-ciment, sous forme de tuiles, de bar­
deaux. de plaques planes ou ondulées, de tuvaux. de 
gouttières, de conduits de ventilation et de plaques po­
lies.

Tuiles et bardeaux

L utilisation des tuiles d'amiante pour les toitures per­
met une construction beaucoup plus légère qui ne 
change pas de masse de façon inacceptable lorsqu'elle 
est saturée d'eau. 11 va sans dire qu’une toiture plus lé­
gère est moins coûteuse car elle nécessite une charpen­
te de soutien moins robuste et des fondations moins 
importantes.

Les tuiles peuvent être produites avec un renforce­
ment métallique interne, donnant une meilleure résis­
tance à l'impact.

Plaques planes et ondulées

Les plaques planes peuvent être utilisées comme lam­
bris pour les murs internes ou externes, pour les cloi­
sons. les plafonds, les abris de chaudières, les hottes 
d'aspiration, les ventilateurs et les puits de ventilation. 
Les bâtisses annexes comme les garages ou les abris 
d animaux peuvent être construites économiquement 
et efficacement avec ces plaques planes.
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Une très vaste gamme de produits décoratifs sont fa­
briqués à partir de plaques planes d'amiante-ciment 
pour satisfaire les besoins de la construction moderne : 
système de mur-rideau, panneaux de parements, pla­
ques texturées et colorées.

Les plaques ondulées sont très utilisées pour couvrir 
les toits et les murs des édifices industriels dans tous 
les pays du monde.

Tuyaux

Les tuyaux d'amiante-ciment sont utilisés depuis plus 
de cent ans comme conduites d'eau. Ils ont graduelle­
ment remplacé les tuyaux de terre cuite et les tuyaux 
métalliques dans de nombreuses applications grâce à 
leur résistance à la corrosion, à leur inertie à l'action 
électrolytique, à leur légèreté, leur résistance à la com­
pression et leur insensibilité aux changements de tem­
pérature. Une de leurs propriétés les plus intéressantes 
est leur résistance à la formation d'incrustation et de 
dépôts sur les parois internes.

Gouttières

En plus de leur résistance à la corrosion, des gouttières 
en amiante-ciment otirent à la fois la stabilité de l'alu­
minium et la résistance mécanique de l'acier.

Plaques polies

C es plaques sont produites de la même façon que les 
tuiles, mais leur surface externe est pigmentée par un 
procédé céramique, suivi d'une opération de polissage.

Il existe de multiples autres produits en amiante- 
ciment qu'il serait trop long d'énumérer ici.

Ces produits, très utilisés en Europe, sont méconnus 
en Amérique du Nord mais pourraient accaparer une 
part importante du marché avec un programme de 
promotion adéquat.

Conclusion

Au Canada et aux États-Unis, l'usage de produits en 
amiante-ciment, dans le secteur de la construction no­
tamment. est relativement récent et peu répandu, alors 
qu'en Europe, ces matériaux entrent depuis longtemps 
dans la fabrication d edifices commerciaux, d'usines, 
d'écoles et d'immeubles à appartements.

Compte tenu de tous les avantages inhérents à l'uti­
lisation des produits contenant de l'amiante, quant à la 
prévention des incendies, à la durabilité et à l'esthéti­
que, entrepreneurs, architectes et ingénieurs devraient 
sans doute envisager un plus grand usage de produits 
d'amiante dont la base est la libre d'amiante chrysotile 
extraite à Asbestos et à Thetford Mines, d'autant plus 
qu'il v a une volonté de développer la fabrication de 
produits d'amiante au Québec. [1 ^ ;

Photo 1 — Lames par-soleil en amiante-ciment.

Photo 2 — Bibliothèque Saint-Léonard (Montréal).

Photo 3 — Plaques planes polies en amiante-ciment ( Allemaune).
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DU MUSCLE
A TEMPS PLEIN

Pour du muscle qui ne lâche pas, 
faites appel à la large gamme de 

groupes électrogènes diesel 
Caterpillar et d’armoires de com­
mande Hewitt. Il sont conçus en 

vue d’assurer un fonctionnement 
continu - que ce soit comme 

source d’énergie primaire dans
des endroits isolés ou comme source 
d’énergie auxiliaire de secours dans 
l’éventualité de pannes. La capacité 

de puissance varie entre

12 kw et 930 kw. Hôpitaux, centres 
de contrôle de la circulation, 
usines, gratte-ciel, bateaux, 
usines de traitement des eaux, 
tous trouvent réponse à leurs 
besoins chez Hewitt. Et grâce à la 
qualité de son service et de son 
système de pièces de rechange, 

Hewitt vous assure l’efficacité continue 
et la haute performance de ses “muscles 
à plein temps’’ CAT. Pour plus de rensei­
gnements, appelez-nous. Hewitt.

ffewitt
HEWITT ÉQUIPEMENT LIMITÉE

Montréal. Québec, Chicoutimi, Sept îles. Hull, Val d Or, Baie James.
Caterpillar Cat et CB sont des marques déposées de Caterpillar Tractor Co
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UNI NOUVELLE 
GÉNÉRATION

DE
HEWLETT-PACKARD.
L’EXCELLENCE À PRIX AVANTAGEUX*
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HP31E $79.95* HP32E $119.95* HP33E $149.95*
Chacune des calculatrices de la 
nouvelle gamme scientifique de série 
E profite des nombreux perfectionne­
ments du génie humain qui ont 
contribué à sa création. Que vous 
choisissiez le modèle scientifique 
HP-31E, ou le modèle scientifique 
avancé HP-32E, ou encore le modèle 
scientifique programmable HP-33E, 
vous profitez d'un surcroît de puissance 
de calcul, d'un plus grand nombre de 
possibilités de calcul des fonctions, de

la qualité traditionnelle de Hewlett 
Packard ... le tout offert à un prix 
fort avantageux, compte tenu du 
rendement effectif. Pour démonstra 
tion et renseignements supplé­
mentaires, communiquez avec le 
concessionnaire HP de votre localité 
ou écrivez à:
Hewlett Packard, Canada Limitée 
Division des calculatrices 
275, boul. Hymus 
Pointe-Claire, Québec H9R 1G7

*Prix de détail suggérés au Canada

HEWLETT PACKARD

20859
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HAMBU*Ot«S

Vos besoins ne sont peut-être pas ceux de 
McDonald’s. Mais si dans votre industrie, votre 
petite ou moyenne entreprise, votre établisse­
ment, vous utilisez un combustible dans le but 
de chauffer, transformer, traiter, fabriquer, finir 
des matériaux ou des produits, ce combus­
tible doit être propre et efficace, accessible en

quantité en toute saison, pendant un grand 
nombre d’années à venir.

Un appel téléphonique à Gaz Métropolitain, 
inc., c’est un premier pas vers un avenir 
rassurant.

CJaraz Métropolitain, inc.,
un associé du Québec depuis plus de 20 ans.
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LE

MOIS

OFFRES D’EMPLOI

ÉVÉNEMENTS À VENIR

OFFRES D’EMPLOI

- ASSOCIATION DES DIPLÔMÉS DE POLYTECHNIQUE , case 
postale 6079. succursale A. Montréal. Québec H3C 3A7.

Ingénieur diplômé en génie civil ou mécanique 
Poste : Directeur général

Située à Québec, une entreprise manufacturière spécialisée dans 
le domaine de la charpente d'acier, est à la recherche d'un ingénieur 
bilingue possédant de 10 à 15 années d'expérience pertinente à la 
fonction de directeur général, avec connaissance dans la fabrication 
des charpentes d'acier.

Ce poste offre de nombreux avantages, y compris une participa­
tion possible dans l'entreprise. Salaire à discuter. Lieu de travail : 
Ville de Québec.

Les personnes intéressées sont priées de s'adresser à Mme Yolan­
de Gingras. directeur général de l'Association des Diplômés de Poly­
technique au numéro (514) 344-4764 et de référer au communiqué 
73 du Service de placement.

-CARE CANADA (M. Rhéal Cousineau, directeur des program­
mes) 1312. rue Bank. Ottawa. Canada K1S 5H7. Tél. : (613) 521- 
7081.

Ingénieurs de projets 
Haïti et Cameroun

Pour des projets d'approvisionnement en eau potable. CARE re­
cherche des ingénieurs spécialisés en hydraulique possédant un mini­
mum de deux années d'expérience en pays en voie de développe­
ment pour prendre la responsabilité de l'exécution desdits projets.

Les personnes intéressées sont priées de communiquer avec 
M. Cousineau jvour rendez-vous afin de discuter de toutes les condi­
tions se rapportant à ces postes.

-IMPRIMERIE CANADIENNE GAZETTE LIÉE (M Frank A 
Lipari. vice-président et directeur général) case postale 6925 (A). 
Montréal. Québec H3C 3L4.

Ingénieur surveillant
Une importante compagnie d'imprimerie de la région montréa­

laise recherche un directeur du service de l'entretien de l'outillage, 
des bâtiments et des terrains. Le candidat choisi possédera un diplô­
me en génie mécanique et. préférablement, de l'expérience dans l'in­
dustrie de l'imprimerie ou domaine équivalent, ainsi qu'une connais­
sance du français et de l'anglais.

Conditions salariales selon qualifications et expérience.
Les personnes intéressées sont priées de transmettre leur curricu­

lum vitae aux soins de M. Frank A. Lipari

- ASSELIN. BENOIT, BOUCHER. DIT H ARME, LAPOINTE 
INC., Experts-conseils (M. Normand Hickok. responsable du recru­
tement) 85 ouest, rue Ste-Catherine. suite 1500. Montréal. Québec 
H2X 3P4. Tél : (514) 282-9650.
1) Ingénieur en instrumentation et contrôle de procédé, bilingue, 
possédant environ cinq années d'expérience. Cet ingénieur aura œu­
vré dans le domaine du contrôle d'un ou de plusieurs des procédés 
suivants : chaudières, brûleurs, turbine à gaz. traitement des eaux, 
génie nucléaire.
2) Ingénieurs en électricité, bilingues, possédant de cinq à 
huit années d'expérience pour évaluation des schémas de contrôle en 
fonction des devis et des besoins des clients. Expérience pratique in­
dustrielle. vérification et mise en service d'équipement. Travail de 
chantier.
3) Ingénieurs en mécanique possédant un minimum de cinq années 
d'expérience et ayant des connaissances en thermodynamique, en 
échangeurs de chaleurs, tuyauterie et vases sous pression. De plus, 
les candidats devront être familiers avec les normes AS MF et ANSI.

Pour de plus amples renseignements sur ces postes, les intéressés 
sont priés de communiquer avec M. Hickok.

— BEAI LIER INC. (M. Maurice Beaudet. ing.. président directeur 
général) 6955. boulevard Taschereau, bureau 208. Brossard. Québec 
J4Z LA7. Tél. : (514) 462-1072.
Ingénieur — ventilation industrielle

Ce bureau d'ingénierie, spécialisé dans la conception et l'installa­
tion de systèmes de traitement et de distribution d'air pour l'indus­
trie. est à la recherche d'un ingénieur possédant un minimum de 
trois années d’expérience comme concepteur de « ventilation indus­
trielle » dans l'industrie ou chez un entrepreneur en ventilation. Le 
titulaire du poste aura à établir et maintenir un contact suivi avec les 
ingénieurs de projets d'un secteur de l'industrie tel que les pâtes et 
papiers, la métallurgie, etc. : à concevoir des systèmes aérauliques et 
à les vendre : à surveiller l'installation et la mise en marche.

Rémunération : sous forme de partage des bénéfices bruts avec 
régime d'avances permettant d'établir un revenu en fonction du ren­
dement personnel. Possibilité d'association.

Pour de plus amples renseignements, les personnes intéressées 
sont priées de communiquer avec M Beaudet.

-SOCIÉTÉ D'AIT MINIUM REYNOLDS (Canada) LIMITÉE
(M. René Grégoire, surveillant du personnel) 290. rue St-Laurent. 
Cap-de-la-Madeleine. Québec G8T 7W9. Tél. : (819) 375-4961

Ingénieur d'entretien — génie électrique
Cette entreprise, dont l'activité principale est le laminage, est à la 

recherche d'un ingénieur bilingue, diplômé en génie électrique et 
possédant environ deux années d'expérience.

Sous la direction de l'ingénieur d'usine, le titulaire du poste doit 
faire le travail de préparation technique des projets d'entretien, 
effectuer les recherches pour la diminution des pannes à trop grande 
récurrence, de même que pour l'amélioration de l'équipement en 
vue d'une plus grande productivité.

Lieu de travail : Cap-de-la-Madeleine avec déplacements occa­
sionnels. Salaire à discuter.

Tout ingénieur qui acceptera un des postes offerts dans cette liste est prié d’en avertir le directeur général 
de l’Association des Diplômés de Polytechnique, Mme Yolande Gingras, 

téléphone: (514) 344-4764
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- CONSOLIDAI fD-BAITU RST LIMIITT (Mme Marjorie Bu 
chanan service du personnel) 800ouest, boulevard Dorchester. 
Montréal. Québec H3B IY9 Tel (514) 875-2160

Recherche et Sers ices techniques - Montréal
Spécialistes des papiers pour emballage, celte entreprise est a la 

recherche d'un ingénieur possédant un minimum de cinq années 
d'expérience dans les domaines de la fabrication par machine à pa­
pier kraft ou par machine à onduler et du traitement par coucheuse 
ou encore dans les procédés scientifiques de fabrication des papiers 

l e titulaire relèvera du directeur de la recherche et des services 
techniques, groupe pâtes et papiers, fabrication. Il devra résoudre 
des problèmes de nature technique et contrôler des programmes vi­
sant a assurer la qualité des produits Le poste exige de nombreux 
déplacements professionnels.

Les candidats intéressés sont priés de communiquer avec 
Mme Buchanan.

- GEOFFRON-VALOIS LTFF. 1505. rue de l'Industrie (case posta­
le 21). Beloeil. Quebec J Xi 4S5 Tél : (514) 467-0283.

Cette entreprise, spécialisée en machinerie de construction, re­
cherche un ingénieur, diplômé en génie mécanique et possédant un 
minimum de trois années d’expérience

Le titulaire du poMe sera membre de l'Ordre des ingénieurs du 
Québec et travaillera en collaboration avec les administrateurs, les 
ingénieurs, les dessinateurs, le personnel d'atelier et les clients de 
l’entreprise. Il aura la responsabilité, entre autres, des études, calculs 
et dessins des pièces ou machines à manufacturer : du contrôle de la 
qualité des pièces usinées et de procédures de soudage : de l'appro­
bation des projets, des plans et devis.

Lieu de travail : Beloeil. près de la Transcanadienne. Conditions 
salariales : suivant qualifications et expérience avec gamme intéres­
sante d’avantages sociaux.

Les personnes intéressées sont priées de communiquer avec 
M. J.P. Geoffroy ou M. J.P. Lemarquis. ing.. à l'adresse ci-haut men­
tionnée.

- SOCIÉTÉ RADIO-CANADA ( M. Richard L'Ecuyer, agent de Do­
tation) 1400 est. boulevard Dorchester. Montréal. Québec H2L 2M2. 
Tél. : (514) 285-2160.

- WOODS, GORDON & CIE, C onseillers en administration 
(M. J.M A Lachance, ing.. associé) 630 ouest, boulevard Dorchester. 
Montréal. Québec H3B 1T9. Tél : (514) 875-5835.

Analyste - né nie industriel
Cette société recherche un ingénieur, diplômé en génie industriel, 

possédant un minimum de cinq années d'expérience dans l'organisa­
tion du travail et de la recherche opérationnelle pour agir comme 
conseiller dans les domaines de la gestion, de l'exploitation et de 
l'organisation. Le poste offert est de nature permanente.

Les conditions salariales seront établies selon les qualifications et 
l'expérience.

Les personnes intéressées sont priées de communiquer avec 
M. L'Ecuver.

C ontrôleur de production
Pour une entreprise de la banlieue de Montréal, ce bureau re­

cherche un ingénieur, diplômé en génie mécanique ou industriel, 
possédant de trois à cinq années d'expérience, pour prendre la res­
ponsabilité de la planification de la production de composantes de 
fenêtre en bois et d'armoires de cuisine selon les normes de quantité 
et de qualité déterminées par le Directeur d'usine.

Conditions salariales : de $18.000 à $23.(XX) annuellement, avec 
les bénéfices marginaux normalement alloués aux ingénieurs de cette 
catégorie.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curri­
culum vitae aux soins de M. Lachance.

^ lLÛ!/.n

OÙ L’AVENIR C’EST AUJOURD’HUI
La Compagnie Minière Québec C artier exploite une mine à ciel ouvert et un concen­
trateur d'une capacité annuelle de 18 millions de tonnes à Mont-Wright, un chemin 
de fer de plus de 4(X) km et des installations portuaires à Port-Cartier. De plus, elle 
gère les installations minières de Sidbec-Normines Inc. à Fire-Lake et à Gagnon.

INGÉNIEURS 
INDUSTRIE MINIÈRE 

POUR GAGNON ET FER MONT

Nous avons présentement plusieurs postes intéressants à combler à nos différentes 
opérations minières situées à Mont-W right. Lac-Fire et Lac-Jeannine.

Nous recherchons des diplômés en Génie Mécanique. Électrique. Industriel et Métal­
lurgique. possédant au moins trois (3) ans d’expérience industrielle reliée aux opéra­
tions. aux projets, aux procédés, au génie d'usine, à l'entretien et à la conception.

Connaissance du français et de l'anglais requise.

En plus d'un revenu élevé, ces emplois sont accompagnés d'avantages sociaux tels 
que :

VACANCES : 4 semaines après 3 ans et boni de vacances après 2 ans. 
ASSURANCE VIE SANTÉ SALAIRE : payée entièrement par la Compa- 

gnie.
RÉGIME DE RETRAITE : payé entièrement par la Compagnie.
SOINS DENTAIRES : payés par la Compagnie.
RÉGIME D'ÉPARGNÉ : La Compagnie contribue le même pourcentage prélevé 

sur le salaire de l'emplové.
BONI DE VIE CHÈRE : ($83.00) par mois ajustable à l'indice du coût de la vie. 
ALLOCATION NORDIQUE : S150.00 par mois pour personnes mariées et $135.00 

pour célibataire
MAISONS ou logements de première classe à prix modique avec possibilité d'achat 

à Fermont
SERVICES publics et éducatifs complets.
FRAIS de déménagement pavés.

Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur curriculum vitae au :

Superviseur général de l'embauchage 
La Compagnie Minière Québec C artier 
Port C artier, Québec, G5B 2113
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- LES INDl STRIES SMI. Division des Entreprises Caelter Liée 
(M Robert Tremblav. ing.) 2055. avenue Bennett. Montréal. Québec 
HIV 2T3. Tél. : (514) 255-2883.

Ingénieur de projet
Concepteur et fabricant principalement de véhicules pour l'entre­

tien des aéroports, cette entreprise est à la recherche d’un ingénieur 
bilingue, diplômé en génie mécanique, possédant environ trois an­
nées d’expérience.

Sous la direction de l’ingénieur en chef, le titulaire du poste doit 
prendre charge d’un projet dés le début de la conception et le mener 
à terme. De plus, il devra développer une expertise des systèmes de 
mousse sous pression (foam system).

Lieu de travail : Montréal avec déplacements occasionnels. Con­
ditions salariales selon qualifications et expérience.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curri­
culum vitae aux soins de VI Tremblav

— LOWNEY'S LIMITÉE (M. Gilles Lagarde) case postale 1400. 
Sherbrooke. Québec J1H 5M1. Tél. : (819) 569-7461

Ingénieur de* projet
Cette compagnie manufacturière de confiserie, de renommée na­

tionale. recherche, pour son usine de Sherbrooke, un ingénieur bilin­
gue. membre de l'Ordre des ingénieurs du Québec, diplômé en génie 
mécanique de préférence et/ou possédant de deux à trois années 
d'expérience pertinente.

Sous l'autorité du directeur du génie, le titulaire du poste est res­
ponsable de l'élaboration de nouveaux projets, de l'estimation des 
coûts, en plus de l'installation et de la modification de nouvelles ma­
chineries ou de machineries déjà en place.

Le salaire est fonction des qualifications et de l'expérience. I ne 
gamme complète d'avantages sociaux sont offerts.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curri­
culum vitae aux soins de M. Gilles Lagarde.

ADMINISTRATEUR
Banque

Canadienne
Nationale

M. J.V. Raymond Cyr. ing.

VI. Germain Perreault, président du 
conseil, président et chef de la Direc­
tion de la Banque Canadienne Natio­
nale est heureux d'annoncer la nomi­
nation de VI J.V Raymond Cyr. ing. 
au conseil d'administration de la 
Banque.

Originaire de Montréal. VI Cyr est 
vice-président exécutif de Bell Cana­
da pour le Québec. Il est également 
membre du Conseil d’administration 
de plusieurs sociétés et organismes 
importants dont le Conseil des scien­
ces du Canada, les fonds mutuels 
Eaton-Bay. la Chambre de commerce 
de Montréal et la Chambre de com­
merce du Canada.

SURINTENDANT DE L’ENTRETIEN 
ÉQUIPEMENT DE PRODUCTION 
INDUSTRIE MANUFACTURIÈRE

Pour le compte d’une société québécoise très pros­
père, oeuvrant dans le secteur manufacturier et ayant 
des opérations importantes au Québec, nous recher­
chons un ingénieur mécanique, membre de l’OIQ, 
pour assumer l’entière responsabilité de la Division 
Entretien reliée à l’Equipement de Production, pour 
son usine de Montréal, comptant près de 1,500 per­
sonnes.
Le mandat porte sur tout ce qui concerne l’entretien 
préventif et les coûts d’entretien à l’usine, l’adminis­
tration d’un budget annuel d’environ trois (3) 
millions, ainsi que la direction et la coordination du 
travail d’environ 60 personnes y compris le personnel 
de supervision.
Le titulaire sera spécifiquement responsable de la 
préparation et de la justification des programmes 
d’entretien préventif et des projets visant à réduire les 
coûts d’entretien concernant la machinerie et l’équi­

pement de production (haute vitesse). Il aura égale­
ment la supervision et la coordination des travaux de 
construction ou d'expansion s’il y a lieu, la planifica­
tion des arrêts majeurs et les réparations importantes 
à effectuer à l’équipement. Il devra s’intéresser aux 
différentes études visant à accroître la rentabilité et le 
rendement de la machinerie par l’application ration­
nelle des méthodes modernes d’entretien préventif.

Le candidat idéal est diplômé en génie mécanique et 
possède environ de 8 à 10 ans d’expérience pratique 
dans le secteur de l’entretien, de préférence dans 
l’industrie manufacturière, y compris quelques an­
nées au niveau de la supervision. Le bilinguisme est 
souhaitable et le salaire sera en fonction de l’expé­
rience pratique des postulants. Si intéressé, veuillez 
communiquer confidentiellement avec G. Maurice 
Gilbert, ing., vous référant au dossier MG-473.

v
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Nouveaux modèles à 8 
ventilateurs, jusqu’à 125 
tonnes, élargissent encore 
davantage l’éventail de 

modèles KeepRite.
Il y a maintenant un condenseur à air 

KeepRite pour tout type d’installation.
La gamme Modulair KDC maintenant plus 

large: condenseurs à entraînement direct et 
ventilateurs à hélice, avec direction d’air 
verticale, disponibles maintenant avec 
toutes les combinaisons de ventilateurs: 1,
2, 3, 4, 6 ou 8. Puissance allant de 8 à 125 
tonnes. Opération intermittente des ventila­
teurs et démarreur magnétique, disponibles 
en option. Un régulateur de vitesse du venti­
lateur est également disponible.
KCC silencieux: 4 à 90 tonnes.

Les ventilateurs centrifuges KCC rédui­
sent le bruit, respectant l’environnement 
des immeubles résidentiels. Excellentes

possibilités de récupération de chaleur. 
Ventilateur à entraînement à courroie 
permettant de satisfaire les exigences 
variées du système. Sortie d’air verticale 
ou horizontale.
KCV à entraînement à courroie: 5 à 90 tonnes.

Les modèles KCV offrent 1,2 ou 3 ventila­
teurs à hélice, avec entraînement à courroie: 
un choix de moteurs pour les applications 
spéciales: sortie d’air verticale ou 
horizontale.
KCH à entraînement direct: 2 à 10 tonnes.

Le choix le plus complet dans cette 
gamme de puissances. Parfait pour 
moderniser les systèmes de refroidissement 
des crémeries et des dépanneurs. Ventila­
teur à hélice, sortie d’air horizontale.
Condenseurs évaporatifs EC: 30 à 100 tonnes.

Construction solide avec surface primaire 
galvanisée à chaud. Parfait pour la réfrigéra­
tion et l’air climatisé. Pour tous les 
réfrigérants standards.

Pour obtenir des fiches 
techniques, des dépliants ou 
des soumissions,

entrez en communication avec le 
bureau de KeepRite le plus près de 
chez vous:

KeepRite Products Limited, C.P. 460, 
Brantford, Canada N3T 5P4. Bureaux de 
vente KeepRite: Halifax, Montréal, Ottawa, 
Toronto, Hamilton, Brantford, London, 
Winnipeg, Calgary, Edmonton et Vancouver

I KbepRite j

Maintenant, des toanes de choix
de condensées à air.



Notre affaire?
Les chariots élévateurs
Ventes
Nos représentants travaillent de concert avec d’autres spécialistes de l’utilisation des chariots tels que 
des ingénieurs afin de préciser vos besoins en matière d’équipement et d’accessoires. Nos chariots 
élévateurs ont des capacités de 2 000 Ib (1 000 kg) à 60 000 Ib (27 000 kg). Grâce à Hewitt, vos opérations 
atteignent un maximum de rendement. La vente de chariots élévateurs, ça nous connaît.

Location
Un de nos chariots élévateurs peut être au travail chez vous en quelques heures à peine. Et vous 
obtiendrez de nous la même qualité d’analyse de vos besoins que si vous l’achetiez. Location à la 
journée, à la semaine ou au mois. Équipement d’entreposage, d’usine et chariots tous-terrains.
Essence, diesel, électricité. La location de chariots élévateurs, ça nous connaît.

Service
Que vous achetiez ou que vous louiez votre chariot élévateur, vous êtes toujours secondé par notre 
service d’entretien et de réparation qui est relié au système de repérage de pièces le plus important et le 
mieux articulé de l’industrie- le système Caterpillar. L’entretien des chariots élévateurs, ça nous connaît.

ftewitt
Hewitt Equipement Limitée 
5001 Route transcanadienne, 
Pointe-Claire. Québec, H9R 1B8 
(514) 697-6911 Télex: 058-21625

Québec, Chicoutimi, 
Sept-îles, Hull, 
Vald’Or, Baie James □

 CONCESSIONNAIRE

CATERPILLAR

DEALER

■ atci'.' ■>' 3

des marques déposées de Caterpillar Tractor



tCX~d inc.
485, Des Erables, St-EIzéar,
Beauce, Québec GOS 2J0 (418) 387-5910

TERRASSEMENT PROTECTION CONTRE L ÉROSION

teæelisez
—mim VOS (_______ _

travaux cie génie civil

teæet membrane synthétique non tissée, 
aiguilletée à fibres 100% polyester

DRAINAGE BARRAGE EN TERRE

mmt

mm

ROUTES EN 
TOUT GENRE,
VOIES FERRÉES, 
CHEMINS D'ACCÈS, ETC. 
DIGUES,
BATARDEAUX,
CANAUX, BASSINS, ETC. 
TRAVAUX: AÉROGARES,

TERRAINS DE JEUX, 
LACS ARTIFICIELS, 
TERRASSEMENT, 
DRAINAGE, PROTECTION 
CONTRE L'ÉROSION, 
TRAVAUX MARITIMES, 
HYDRAULIQUES ET DE 
BARRAGE EN TERRE

Veuillez s'il vous plait nous faire parvenir plus d'informations au 
sujet de la membrane Texel

Nom Titre

cômPaCTTE-------------------------------------------------------------------------

MEMBRE ASSOCIÉ DE
l’association des 

constructeurs de routes 
et grands travaux 

Ab». du Québec

RUE

VILLE CTE CODE
REGIONAL

Faire parvenir à : Directeur Commercial, Tex-EI Inc., 
485 Des Erables, St-EIzéar, GOS 2J0, Beauce, Québec



Événements à venir

UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE
Cours intensif sur l'AMIANTE
CHRYSOTILE
13 au 17 novembre 1978

Un cours intensif sur l'amiante chrysolite 
sera donné à l'Université de Sherbrooke, du 
13 au 17 novembre 1978. sous les auspices 
de la Faculté des sciences appliquées de 
l'Université de Sherbrooke et en collabora­
tion avec la Direction générale de l'éduca­
tion permanente de cette même institution.

Cours de vulgarisation plutôt que de spécia­
lisation. ce cours vise à faire connaître cette 
richesse naturelle du Québec, peu ou mal 
connue, et s'adresse à toute personne inté­
ressée à l'un ou l'autre des divers aspects du 
phénomène amiante : scientifique, économi­
que. social, sanitaire, technique, industriel, 
commercial, etc.

Le nombre de participants étant limité à 30. 
on aura tout intérêt à se procurer le plus tôt 
possible le dépliant « Cours intensif sur 
l'amiante chrysotile » contenant tous les 
renseignements nécessaires de même qu'un 
coupon-réponse en vue de l'inscription.

On obtient ce dépliant en s’adressant à : 
DGEP / Amiante chrysotile, Local 200, Pa­
villon des Arts, Université de Sherbrooke, 
Sherbrooke, Québec JIK 2R1.

UNIVERSITÉ LAVAL 
Faculté des Sciences et de 
Génie
Journée d'études 
Techniques de sautage 
Pavillon Pouliot, Québec 
3 novembre 1978

Organisée par la Faculté des Sciences et de 
Génie de l’Université Laval, cette journée 
d'études sur les techniques de sautage en gé­
nie civil se tiendra au Pavillon Pouliot de 
l’Université Laval, le 3 novembre 1978.

Les présentations sont regroupées comme 
suit :

1) Vibration de sautage / Techniques de 
contrôle en zone urbaine / Étude de cas

Conférenciers : France Goupil, ing.
Géophysique - 
France-Québec Inc.

Wilfrid Comeau 
Hydro-Québec

2) Routes / Projets de construction
Sautages près des utilités publi­

ques — Conception et exécution / Prédé­
coupage et coupes de roc

Conférenciers : Réal L'Heureux, ing 
Rely Construction Inc. 
Pierre Michaud 
CIL - Québec

3) Carrières / Exploitation, coûts et 
contrôle
Conférencier : Pierre Fortin

Francon Limitée

4) Excavations d'envergure / Projets hydro­
électriques / Techniques de sautage en 
milieu urbain, démolition
Conférenciers : Jean-Jacques Liard, ing.

Dupont — Montréal

Pour de plus amples renseignements, les 
personnes intéressées sont priées de commu­
niquer avec :

• M Jean-Marie Mathieu 
Ministère des Transports 
Québec
Téléphone : (418) 643-8577

• Professeur Marc-Denis Everell 
Mines et Métallurgie 
Université Laval
Québec
Téléphone : (418) 656-7230

Entre la théorie 
et la pratique,

il y a
la Banque Royale.

La croissance d’un bureau 
ou d’une petite entreprise 
dépend surtout d’une saine 
gestion et d’un solide appui 
financier. Vous le savez aussi 
bien que nous. C’est pourquoi 
notre Programme d’aide 
financière aux professionnels 
comprend aussi bien des 
conseils judicieux que l’argent 
qu’il vous faut pour maintenir 
ou agrandir votre bureau.

Selon les circonstances, 
nous pouvons vous offrir jusqu a 
$50,000 comptant. Nos prêts 
prévoient des termes annuels 
à versements rotatifs qui 
fluctuent selon votre liquidité.

A

Nos prêts de capital ont un 
calendrier de versements 
flexible et des termes s’échelon­
nant jusqu’à 10 ans. Aussi, 
ce programme vous propose en 
option une assurance-vie qui 
couvre intégralement votre 
emprunt.

Ce Programme est offert à 
tous les professionnels indépen­
dants dans chacune de nos 
succursales. Renseignez-vous 
et découvrez comment passer 
de la théorie à la pratique.

BANQUE ROYALE
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Répertoire des annonceurs

Études géotechniques, géologiques, sismiques 
Sondages et forages
Contrôle qualitatif sols, béton, asphalte, métaux 
Laboratoires eaux, sols, matériaux 
Assurance qualité, métallurgie, corrosion

Fondée en 1937

COMPAGNIE NATIONAL 
DE FORAGE ET SONDAGE INC.
1130 OUEST, RUE SHERBROOKE 
MONTRÉAL H3A 2R5 
TEL.: (514) 288-1177

76, 12e Avenue Sud 
SHERBROOKE JIG 2V4 
TÉL 819 569-9051

ÉTUDES GÉOTECHNIQUES

Sondages - Forages

labo s.m

ENVIRONNEMENT

CONTRÔLE DES MATÉRIAUX

Sols - Béton - Alphalte

945 Taschereau 
LONGUEUIL J4K 2X2 
TEL 514-527-3881

mon - ter - val <»«>.
société d'sxpartiass

Géotechnique 

Géologie
Mécanique des Roches 
Contrôle des matériaux 
Contrôle de la pollution

1470 rue mazurette. montreal, que. h4n 1h2 tel. (514) 382-5110

43 Banque Canadienne Nationale
47 Banque Royale
26 Beaulier Inc.
23 Beauchemin-Beaton* Lapointe Inc.
13 Berol Limitée
23 Boùthillette. Parizeau & Associés

•
CIII Canadian Johns-Manville
C II Canron Inc.
23 Carmel, Fyen, Jacques & Associés
C IV Ciments Canada Lafarge Ltée

2 Ciments St-Laurent
4 Ciment Québec Inc.

48 Compagnie Nationale de Forage & Sondage
23 Contrôle Technique Appliqué Ltée
26 Coopérative étudiante de Polytechnique

•
48 Desjardins -F Sauriol & Associés
23 Duval & Duval Inc.

•
40 Gaz Métropolitain. Inc.
26 Géophysique France-Québec Inc.
43 G. Maurice Gilbert

•
38-45 Hewitt Equipement Limitée
39 Hewlett-Parckard. Canada Limitée

14 Jenkins Bros. Limited

44 KeepRite Products Limited
•

48 Laboratoire d'inspection & d'Essais Inc.
48 Labo S.M. Inc.
42 La Compagnie Minière Québec Cartier
26 Lalonde. Valois. Lamarre. Valois & Associés. Inc.
12 Les Laboratoires Industriels & Commerciaux Ltée

•
48 Mon-Ter-Val Inc.

32 Société pour l'expansion des exportations

46 Texel Inc.
24-25 The Steel Co. of Canada Limited
26 Trudeau. Gascon. Lalancette et Associés

•
23 Verreault Frontenac Inc.

30-31 Xérox du Canada Limitée

Desjardins+Sauriol 
& Associes
Ingénieurs-conseils

1 200 OUEST, BOUL. ST-MARTIN, LAVAL H7S 214 (S14) 384-5660

LABORATOIRE 
r D'INSPECTION 
PRESSAIS INC,
Géotechnique / Contrôle Qualitatif
SONDAGES-ÉTUDES/SOLS -BÉTON-ASPHALTE-ACIER

6775, rue Bombardier 
C P 310, Suce. St-Michel 
Montréal H1P 2W2 
Tel (514) 326-0130

3380, boul. Hamel 
C P 9220, Suce. Ste-Foy 
Ste-Foy G1V 4B1 
Tél (418) 872-3381

48 - SEPTEMBRE-OCTOBRE 1978 L’INGÉNIEUR*



Une mise en oeuvre, une installation faciles et 
rapides abaissent le coût des systèmes à conduits 
en fibre de verre

Souple, robuste, léger, Micro-Aire est le conduit isolant le plus facile à 
installer

Les fuites d air sont pratiquement impossibles dans 
un système de conduits en fibre de verre 
convenablement installé

Le conduit en fibre de verre Johns-Manville 
assure le silence d’un système d’aération, 
en réduit le coût et la dépense d’énergie.
Aucun doute là-dessus: ia climatisa­
tion augmente le confort ambiant. 
Faut-il pour cela que le fonctionne­
ment en soit tapageur? Non. Et 
c’est l’une des raisons pourquoi les 
designers du complexe collégial 
Lester B. Pearson ont choisi le 
conduit Micro-AireMD de J-M.

Ce conduit en fibre de verre est 
exceptionnel pour son absorptivité 
acoustique. Les bruits importuns 
produits par l’équipement méca­
nique sont atténués. La diaphonie 
est moins perceptible et le craque­
ment des tôles est éliminé.

Micro-Aire est aussi facile à instal­

ler qu’un conduit de métal sans être 
plus coûteux. De fait, dans le projet 
Pearson, il a permis des économies 
substantielles par rapport au métal.

En éliminant les fuites d’air, 
Micro-Aire permet également à votre 
système de climatisation de con­
sommer moins d’énergie.

Micro-Aire, c’est le nouveau 
moyen de distribuer l’air efficace­
ment. Comptez sur nous pour vous 
épauler à tous les stades de votre 
installation, qu’il s’agisse d’une école 
d’un complexe commercial ou d’un 
édifice de bureaux. Nous vous 
aiderons à évaluer les besoins et

vous conseillerons dans la prépara­
tion du design et du devis.

Micro-Aire — un autre produit de 
Johns-Manville, la compagnie à 
capacité d’isolation intégrale.

Canadian Johns-Manville, Parc 
industriel de Brossard, 3000, boul. 
Industriel, Brossard. Québec, 
J4T3H5.

Johns-Manville
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“PARLEZ-EN AU CONSEILLER COMMERCIAL 
DE CIMENTS CANADA LAFARGE”

CANAOA-LAFARGE

Grâce au Service d’Assistance et d'information Technique de 
Ciments Canada Lafarge, nos conseillers commerciaux sont

des alliés extrêmement précieux.
Chez Ciments Canada Lafarge, nous ne nous bornons pas à vous 
fournir une gamme extrêmement complète de ciments de la plus 
grande qualité. Grâce à notre Service d’Assistance et d’information 
Technique - fruit de notre vaste expérience internationale dans 
le domaine complexe des ciments et des bétons — il y a peu de pro­
blèmes techniques que nous ne puissions vous aider à résoudre. 
Rapidement et efficacement.

Des suggestions sur le choix et 1’utilisation des ciments...
Quelle variété de ciment choisir pour la construction d’ouvrages 
massifs? Comment placer le béton dans des conditions inhabi­
tuelles? Comment améliorer la performance du béton en milieu 
corrosif? Les conseillers commerciaux de Ciments Canada 
Lafarge, grâce à leur formation poussée et leurs solides connais­
sances, peuvent répondre à toutes ces questions - et bien d'autres 
encore — sur simple demande.

De plus, ils mettent à votre disposition une foule d'études, 
d’analyses, de fiches et de dossiers qui constituent pour vous 
une banque de renseignements extrêmement complète. S’il y a 
lieu, ils peuvent même consulter les nombreux spécialistes à 
l’emploi de Lafarge. Chimistes, ingénieurs, chercheurs, etc. Pour 
ces experts, tout ce qui se rapporte au ciment et au béton n’a 
vraiment plus de secrets!

... aux conseils techniques?
Voulez-vous des suggestions sur l’équipement qui convient le 
mieux à votre entreprise? Sur les méthodes de production les plus 
efficaces? Sur l’analyse des agrégats et des additifs?

Ciments Canada Lafarge est le premier producteur de ciment 
d’Amérique du Nord et l’un des plus importants du globe. En 
devenant client de Ciments Canada Lafarge, vous vous associez 
à une entreprise qui, du fait même de son expérience, de ses 
ressources en personnel et de son envergure - est la plus apte à 
vous apporter l’aide appropriée... celle que vous désirez!

Quel que soit votre problème, quels que soient vos besoins, 
parlez-en au conseiller commercial de Ciments Canada Lafarge. 
Il met à votre disposition le Service d’Assistance et d’information 
Technique, un programme d’aide extrêmement complet qui béné­
ficie et vous fait bénéficier des compétences des plus grands 
spécialistes en ciment du monde et de toute l’expérience inter­
nationale de Ciments Canada Lafarge.

...pour bien
des raisons

Ciments Canada Lafarge Ltée
Bureau régional 625, avenue du Président Kennedy 849-5621 
Commandes de ciment Montréal 632-8810 Québec 653-2855 
Province de Québec 1 -800-361-9134 [sans frais d appel interurbain J


